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1        INTRODUCTION

En 2021, la commune d’Hermance mandate le bureau Tanari Architectes + Urbanistes pour mettre sur pied 
un cahier des charges, un programme et une procédure permettant de concrétiser les réflexions entreprises 
et de réaliser les souhaits émis par les autorités communales. 

Afin de rendre possible la réalisation de son projet, la commune a décidé de lancer une consultation sous 
la forme d’un concours visant à s’assurer une réflexion prononcée quant à l’évolution de ce lieu sensible.

En effet, la situation extra muros du site aux abords des remparts historiques implique de prévoir un rapport 
intelligible, opportun et articulé entre ancien et nouveau ; il nécessite aussi de miser sur un rapport d’échelle 
et de signification dialectique entre conservation et développement.

2        RAPPELS DES OBJECTIFS DE CONCOURS

Pour concrétiser les démarches entreprises par les autorités communale depuis de nombreuses années, 
la commune d’Hermance souhaite créer un lieu de vie comprenant des habitations variées destinées 
notamment à de jeunes familles et des personnes âgées auxquelles seront associées des espaces de 
rencontres et des espaces publics permettant une relation aisée avec le contexte. 

Le mandant attachera une attention particulière aux qualités typologiques des logements et des espaces 
ouverts autour des constructions. Le défi consistera à inclure, sans hypothéquer les qualités spatiales du 
site, un nombre important de places de stationnement sous forme d’un parking souterrain public de 150 
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places associées aux places privées nécessaires aux logements selon le quota réglementaire cantonal. La 
création des stationnements publics sont destinés aux visiteurs du bourg et revêt un intérêt général dans la 
mesure où il permettra d’améliorer la qualité de vie au coeur du village. 

L’ensemble devra ainsi répondre à une mixité fonctionnelle, générationnelle, sociale et se donner l’objectif 
de minimiser l’empreinte écologique sur le territoire en réduisant la consommation énergétique. L’utilisation 
de matériaux et d’installations techniques allant dans le sens d’une préservation de l’environnement et du 
caractère du lieu est un enjeu essentiel pour le mandant. 

Le mandant sera également très attentif à la faisabilité économique des propositions dans la mesure où il 
souhaite réaliser des logements abordables aux ménages de classe moyenne.

3        MAITRE D’OUVRAGE ET ORGANISATEUR

Le Maître d’ouvrage est la commune d’Hermance. L’adresse du mandant est la suivante : 

Commune d’Hermance
Concours d’architecture - Logements HER
Rue de l’Eglise 1
CH - 1248 Hermance

Le mandant a confié l’organisation de la procédure au bureau Tanari Architectes + Urbanistes. L’adresse de 
l’organisateur est la suivante : 

Tanari Architectes + Urbanistes FAS-SIA
Chemin du Foron 16. 
CH - 1226 Thônex-Genève

4        TYPE DE CONCOURS ET PROCEDURE

Le présent concours est un concours de projets d’architecture pour équipes pluridisciplinaires tel que défini 
par le règlement SIA 142 (édition 2009), soumis à la législation sur les marchés publics, en procédure 
sélective.

La sélection n’est pas anonyme. Elle s’adresse aux architectes et ingénieurs civils. Le jury choisit, sur 
la base des dossiers de candidature reçus, au maximum 15 groupes pluridisciplinaires qui participeront 
au concours. La décision de sélection est notifiée par écrit, sommairement motivée, aux participants de 
la procédure sélective et dont le dossier est recevable. Les choix du jury sont communiqués à tous les 
participants dont le dossier est recevable, à chaque stade de la procédure. 
A l’issue de la présélection, les bureaux sélectionnés pourront s’attacher, sur une base volontaire, pour le 
concours la collaboration d’un architecte paysagiste de son choix pour compléter l’équipe pluridisciplinaire. 
Le mandant et le jury recommandent cette option.

Le concours consiste en un concours de projet anonyme selon le règlement SIA 142 (édition 2009).

La langue officielle pour tous les stades de la procédure, pour les questions, les réponses et les planches 
rendues est le français.
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5        CALENDRIER DU CONCOURS

Ouverture des inscriptions                                                                                             mardi 11 janvier 2022

Remise des dossiers de la phase sélective                                                                   mardi 22 février 2022                                                                                                                                       

Évaluation des dossiers de participation et choix                                               mardi 8 et mercredi 9 mars 2022

Notification aux concurrents retenus et non-retenus                                                          mercredi 16 mars 2022

Délai de recours (10 jours)

Remise des attestations de la part des candidats sélectionnés                                           mercredi 30 mars 2022

Remise des documents aux candidats sélectionnés dès le                                             mercredi 6 avril 2022

Questions jusqu’au                                                                                                          vendredi 22 avril 2022

Réponse du jury envoyés aux 15 concurrents                                                                 vendredi 6 mai 2022 

Date limite de rendu des projets                                                                                           mercredi 24 août 2022

Rendu de la maquette                                                                                                 vendredi 09 septembre 2022

Première partie du jugement                                                                 mardi 13 et mercredi 14 septembre 2022

Deuxième partie du jugement                                                                                   mercredi 28 septembre 2022

Exposition publique                                                                                                Du 2 au 5 novembre 2022
à la salle communale d’Hermance
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6        COMPOSITION DU JURY

Président

–    Monsieur Philippe Tagliabue, adjoint du maire

Membres professionnels

–    Madame Catherine Gay Menzel, architecte epfz-fas-sia

–    Monsieur Laurent Gaille, architecte epfl-fas

–    Monsieur Timothée Giorgis, architecte epfl-fas-sia

–    Monsieur Frédéric Garrigues, architecte dplg (suppléant)

–    Monsieur Francesco Della Casa, architecte cantonal Genève

–    Monsieur Sylvain Lacroix, architecte paysagiste hes

–    Monsieur Marcio Bichsel, ingénieur civil hes-reg A-sia

Membres non-professionnels

–    Madame Karine Bruchez, maire d’Hermance

–    Monsieur Nathaniel Gilliand, conseiller municipal

–    Monsieur Yvan Nejar, conseiller municipal

–    Monsieur Christophe Hentsch, conseiller municipal

–    Monsieur Mathieu Dardel, technicien communal (suppléant)

Spécialistes conseils

–    Monsieur Patrick Mollard, directeur du service des monuments et des sites, SMS-DT

–    Madame Michèle Tranda-Pittion, mandataire de la mise à jour du plan directeur communal

–    Monsieur Alain Mathez, attaché de direction à l’Office des autorisations de construire, OAC-DT

–    Monsieur Gérard Widmer, directeur région Arve-Lac, Office cantonal des transports, OCT-DI

–    Monsieur Daniel Dorsaz, ingénieur et économiste de la construction, Bureau IEC SA

–    Monsieur Gabriel Radulescu (remplaçant de Monsieur Bruno Schmid), ingénieur spécialiste énergie, 
Bureau SB Technique

–    Madame Cindy Tinguely, ingénieure environnement, OCEV-SERMA, DT
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Illustration : périmètre de concours
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7        ELEMENTS PROGRAMATIQUES

Parcelles et périmètres constructibles

Le périmètre du concours est fixé sur le plan cadastral échelle 1:500e remis aux concurrents, il se situe 
en zone 5 et est constitué de la seule parcelle n° 1943. Il devra permettre aux concurrents d’exprimer 
leur intention d’aménagement des espaces extérieurs, des parcours, des cheminements, des accès et 
prolongements extérieurs. Le terrain comporte une très légère pente descendant vers l’Ouest et le lac. La 
surface totale du périmètre est de 7’642 m2.

Cadre bâti

La parcelle est libre de construction à l’exception du bâtiment existant n°141 de la parcelle 1943 feuille 11 
au chemin du Crêt-dela- Tour 4.
L’office du patrimoine et des sites a établi un rapport de visite datant du 22 décembre 2021 et a recommandé 
à la commune de privilégier une solution qui maintiendrait et intégrerait ce bâtiment dans le programme et le 
projet. Au-delà de cette recommandation, l’office du patrimoine et des sites a aussi précisé qu’il n’envisage 
pas en l’état l’ouverture d’une mesure de mise sous protection du bâtiment 141. La commune souhaite 
démolir ce bâtiment dans la mesure où aucune affectation n’a pu y être envisagée au vu de la vétusté de 
la construction.
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Arborisation, végétation existante

L’arborisation de la parcelle est signifiante. La nécessité de conservation a été vérifiée avec l’office de 
l’agriculture et de la nature en amont du lancement du concours. Un inventaire des arbres de la parcelle a 
été établi en collaboration avec le service cantonal compétent. La classification des arbres existants impose 
la conservation obligatoire de tous les sujets avec la mention y relative.

Les projets devront également tenir compte de la volonté de réactiver un alignement arboricole le long de la 
route d’Hermance aujourd’hui disparu mais qui historiquement était composé de noyers marquant l’entrée 
du bourg. Cet alignement sera également une opportunité pour atténuer l’ilot de chaleur présent dans 
l’enrobé bitumineux de la route. A noter également que le plan de site 30107-522 dit de la Baronne prévoit le 
maintien et le renforcement du cordon boisé bordant la route d’Hermance à l’ouest avec un accès véhicule 
au droit de l’entrée du parking actuel.

De plus, la forêt située à proximité du périmètre du concours doit être préservée. Le chemin situé sur la 
parcelle n° 2212 forme un alignement de construction et permet d’aligner les futures constructions à 10 
mètres du cadastre forestier (selon l’art. 11, al.2, lettre c) de la Loi sur les forêts (M510)).

Espace d’habitation

Le périmètre constitué de la parcelle n° 1943 proposera des logements multi générationnels adaptés tant 
à de jeunes familles qu’à des personnes âgées non dépendantes. Les candidats devront respecter les 
directives cantonales de constructions en proposant un minimum de 30 logements pour l’ensemble du 
programme. 

Afin de répondre à une demande grandissante, la commune d’Hermance souhaite créer des logements 
de qualité à un prix raisonnable. L’ensemble d’habitations comportera des logements de plusieurs types. 
Le mandant attend que l’ensemble des appartements soient agrémentés d’espaces extérieurs généreux. 
Leur identité (balcon, loggia, oriel, bow-window, auvent, jardinet) est laissée à la libre appréciation des 
concurrents. Une des priorités du projet est de favoriser les relations entre les habitants en insérant des 
zones d’échanges et de rencontres. Le mandant précise qu’il ne souhaite pas avoir de logements avec des 
1/2 pièces et que la surface minimale des espaces individuels (chambre) ne devrait pas être inférieure à 
11 m2. Il demande que les cuisines soient traitées comme des espaces séparés des séjours et qu’elles 
puissent recevoir un coin à manger.

Tous les logements seront assortis d’une cave en sous-sol. Buanderie, séchoir, local poussettes et locaux 
techniques seront également dimensionnés en fonction du projet proposé. Un abri PC dimensionné en 
fonction du projet proposé doit être prévu.

La surface brute de plancher (SBP) totale attendue devra se situer entre 3’000 et 3’600 m2 selon l’ambition 
énergétique proposée par les projets. La surface de 3’668 m2 étant une surface plafond correspondant 
à un IUS de 0,48, taux maximum en zone 5 pour un projet THPE. La dérogation à l’article 59 de la LCI 
permettant d’obtenir sous conditions une augmentation de la densité en zone 5 à un IUS de 0.6 pour une 
parcelle excédant 5’000 m2 est exclue. Les logements sont destinés à accueillir des familles, des jeunes 
et des personnes âgées. Les appartements seront composés de 3 à 5 pièces selon la répartition suivante :

- 20 % de 3p.

- 45 % de 4p.

- 35 % de 5 p.

Les logements de 3 pièces auront une surface locative d’environ 50 m2 y compris la salle de bain et 
comprenant trois pièces constituées d’une chambre, une cuisine et un séjour. Ceux-ci seront répartis 
dans l’ensemble du projet de manière à favoriser les liens entre les générations. Ils seront pourvus 
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d’aménagements adéquats tels que distribution des pièces sans seuil et mise à disposition de douche à 
faible seuil plutôt que baignoire. 

Tous les logements devront être accessibles sans barrières architecturales ; en cas de distribution sur 
plusieurs niveaux, le projet sera pourvu d’ascenseurs permettant l’accès à toutes personnes.

Espace extérieur

Une attention particulière sera portée à l’optimisation du rapport entre les surfaces construites et les espaces 
libres, favorisant l’usage parcimonieux de la parcelle. En effet, les candidats devront justifier d’une réflexion 
expliquant leur perception et leur démarche sur l’utilisation des espaces ouverts afin de répondre aux 
objectifs du Plan Directeur Communal quant au respect des vues et de la qualité paysagère et biologique du 
périmètre, ainsi qu’à la mise en valeur du patrimoine. Les aménagements proposeront une mise en relation 
cohérente entre le Bourg et la zone villa, et conférant une réelle identité au périmètre. Ils tiendront compte 
de la notion qualitative de pleine terre à préserver, en référence à l’alinéa 3bis de l’art. 59 LCI.

La réflexion devra intégrer le maintien du périmètre de rebroussement pour la ligne E des Transports Publics 
Genevois. Elle intégrera aussi le cheminement des visiteurs du bourg entre la sortie du garage souterrain 
et le village.

L’espace ouvert sera aménagé en poursuivant l’idée que le nouveau projet soit bien connecté avec le village 
existant.

Le périmètre de l’ensemble doit pouvoir être traversé de part et d’autre. Il est souhaité qu’il reste ouvert 
aux habitants du village. Son  aménagement  sera  pensé  de  manière  à  éviter  les  espaces  résiduels  
non-affectés.  Il  doit  être  pensé  en  relation  et  en cohérence avec les espaces ouverts contigus réalisés 
pour l’ensemble du quartier. Le jury sera sensible à la préservation de la pleine terre sur la parcelle et à la 
limitation de l’éclairage à proximité des milieux naturels.

«L’ouverture» d’un espace au quartier et à ses habitants va être perçue essentiellement par les espaces 
extérieurs tels que :

- les accès (les parcours, les «placettes»). Ils ne représentent pas seulement des structures nécessaires à 
la circulation, c’est aussi une façon de mettre en scène la découverte ou la redécouverte de son territoire ;

- les seuils (le passage entre l’intérieur et l’extérieur, le passage entre les chemins et la rue). Ils sont des 
lieux névralgiques d’échanges entre des espaces de différents ordres ;

- les entrées au(x) bâtiment(s) pour les personnes âgées et pour les autres utilisateurs. Une entrée n’est pas 
seulement une ouverture par laquelle on transite, elle peut être un lieu où l’on peut s’arrêter, se rencontrer 
et aussi s’asseoir ;

- la disposition et l’aménagement des prolongements extérieurs (ouvert, fermé, délimité, limité, cloisonné, 
etc.) ;

- la relation et l’espace de transition avec le village existant qui soit une opportunité de structurer ce rapport ;

- les vues depuis les constructions vers l’intérieur du quartier et vers le paysage plus lointain (Lac et Jura).

- le parcours des visiteurs de la sortie du parking souterrain vers le bourg

L’Eco Point existant sera redimensionné et remplacé par un nouvel Eco-Point comprenant 8 bennes 
enterrées : aluminium 1x, verre 2x, PET 1 x, ordures ménagères 2 x, carton-papier 2x. L’accès à l’Eco Point 
devra se situer en front de la route d’Hermance et prévoir un espace pour le déchargement des bennes 
permettant à un camion de stationner sans empiètement sur la rue ou le trottoir.
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Espace de stationnement

La parcelle devra également accueillir un programme de stationnement destiné à désengorger le bourg 
et accueillir ses nombreux visiteurs, et comprendra aussi des places privées pour les nouveaux habitants.

Le  stationnement  des  véhicules  sera  prévu  dans  un  parking  souterrain  public/privé.  L’entrée  et  la  
sortie  de  ce  parking  est préférentiellement souhaitée la plus proche possible de la route d’Hermance 
pour éviter une occupation de la parcelle par une desserte. Cet accès devra tenir compte de l’emplacement 
de l’arrêt existant des transports publics (TPG) tel qu’il est indiqué sur le fond de plan de situation 500e  
transmis. L’emplacement et le traitement architectural de la trémie y relative devra faire l’objet d’une attention 
particulière vu la sensibilité du site, de même que la sortie publique piétonne dans l’espace extérieur et 
sortie de secours nécessaire au bon fonctionnement.

Pour la partie publique du parking, la commune souhaite une capacité de 150 places correspondant aux 
80 places en restitution du parking existant hors sol à laquelle sont ajoutées 70 places pour pourvoir à la 
demande croissante. Le parking provisoire existant à l’air libre sera ainsi remplacé et supprimé laissant 
l’opportunité à une forte amélioration du traitement des espaces extérieurs. Un accès public piéton 
indépendant des logements devra être prévu.

La réalisation de la partie publique du stationnement en Z5 nécessitera l’application de la dérogation de 
l’art. 26 LALAT.

Pour la partie privée, c’est l’article 5, alinéa 1 du Règlement relatif aux places de stationnement sur fonds 
privés (L5 05.10) du 01.12.2015, qui établit la quantité nécessaire.

Les ratios de stationnements sur le secteur concerné par la Commune d’Hermance sont les suivants :

Cases habitants : 1.6 places minimum pour 100 m2 de SBP ; Cases visiteurs : 0.125 places minimums pour 
100 m2 de SBP ; un espace pour les deux roues motorisées doit également être prévu pour une dizaine de 
véhicules.

Le ratio de stationnement vélo est de 1.5 place minimum de vélo pour 100 m2  de SBP selon le règlement 
relatif aux places de stationnement sur fonds privés (L5 05.10). Le mandant demande que soit pourvu un 
ratio de 3.0 places de vélo pour 100 m2  de SBP. Le mandant ajoute qu’au moins 1 place par logement 
devra être prévue en rez-de-chaussée des immeubles, dans des locaux fermés et sécurisés, le solde peut 
être prévu en surface dans les aménagements extérieurs sous forme de couvert abrité et  à  proximité  
immédiate  de  l’entrée  des  bâtiments.  Ces  aires  seront  en  principes  couvertes  et  à  proximité  
des  entrées  des immeubles. Les garages à vélos en souterrain peuvent éventuellement être prévus à                                                                                         
condition que leur accessibilité soit facilitée pour les utilisateurs cyclistes.

Attentes en matière de faisabilité économique

La  commune  souhaite  réaliser  des  logements  abordables  aux  ménages  de  classe  moyenne.  A  
Genève,  la  catégorie correspondante  à  des  revenus  moyens  est  nommée  « Habitations  mixtes ».  
Le  niveau  de  loyers  retenus  comme  cible  pour l’opération est de de 280.-/m2  an. Le projet devra se 
situer dans une moyenne globale de 24 à 26 m2  de surface brute par pièce et comprendre des finitions 
considérées comme « standard » pour l’usage en question.
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Les paramètres retenus par la commune pour le coût de construction relatif au CFC 2 et correspondant à 
un volume SIA 416 sont les suivants :

-Coût construction des logements 850.- HT /m3

-Coût construction des sous-sols 550.- HT/m3

-Coût construction des aménagements extérieurs 230.-/m2 pour le minéral, 200.-/m2 pour le végétal.

Principe de développement durable

Le mandant attend des concurrents que les principes du développement durable soient intégrés dans la 
réflexion architecturale dès la genèse du projet. A ce titre, il est recommandé de suivre la recommandation 
de la norme SIA 112/1 avec son complément «construction durable».

En considérant le cycle complet de vie des bâtiments, cette démarche doit garantir simultanément le confort 
et le bien-être des occupants,  un  impact  écologique  minimum  (notamment  avec  l’emploi  si  possible  
de  matériaux  de  construction  durables  par exemple) et des coûts supportables. La mise en œuvre du 
projet devra veiller à limiter fortement les matériaux de déblai et prévoir au maximum un réemploi sur place.

Les lois et directives en vigueur dans le canton de Genève doivent être impérativement respectées.

Construction à faible consommation d’énergie

Le mandant souhaite réaliser un bâtiment ayant un faible impact environnemental sur l’ensemble de son 
cycle de vie, de sa construction à sa déconstruction en passant par son exploitation, tout en tenant compte 
du bien être des habitants. L’objectif souhaité est de pouvoir assurer une consommation énergétique très 
basse, des matériaux respectueux de l’environnement et un meilleur confort intérieur.

Tout en tenant compte des attentes de la commune en matière de faisabilité économique et de sa volonté de 
destiner les futurs logements  à  des  ménages  de  la  classe  moyenne,  la  construction sera  développée  
pour  répondre  aux  normes  cantonales genevoises  de  Très  Haute  Performance  Énergétique  (THPE) et  
aux  concepts  bioclimatiques  pour  une  utilisation  de  l’énergie passive (maximisant les gains solaires) et 
des protections solaires (contre la surchauffe estivale). Une attention particulière sera apportée à la qualité 
de l’air en recherchant des matériaux écologiques et sains (sans émanation de COV, ni formaldéhyde ni 
poussières fines).

Les propositions structurelles allant dans le sens d’une construction durable préconisant par exemple 
l’emploi de béton recyclé, la réduction/minimisation de béton armé ainsi que la minimisation de l’utilisation 
d’acier en trop grande quantité dans les plafonds des bâtiments sont à prendre en compte au profit de 
solutions économes en énergie grise, seront particulièrement appréciés.

8        CRITERES D’APPRECIATION POUR LA PHASE DE CONCOURS

Le jury retient comme critères prépondérants la qualité et la cohérence du projet en fonction du site, du 
programme, des contraintes et des objectifs du mandant. Les propositions ont été jugées sur la base des 
critères suivants sans ordre de priorité : 

Qualité urbanistique 

Ce point a été analysé sous l’aspect de l’adéquation de la proposition architecturale au contexte géographique 
et topographique.
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- les qualités d’insertion du projet dans le site notamment en regard du patrimoine et du paysage
- les qualités des espaces extérieurs
- les relations du projet avec la rue et les espaces publics

Qualité architecturale 

L’appréciation de la qualité architecturale a porté sur la pertinence des espaces et des volumes, et la prise 
en compte des mesures spécifiques liées à la réalisation de ces immeubles. Les éléments suivants ont été 
tout particulièrement examinés : 
- les qualités typologiques des logements, ainsi que les relations qu’ils entretiennent avec les espaces 

extérieurs ;
- la qualité de la distribution intérieure des appartements et leur accessibilité ;
- la qualité des éléments distributifs verticaux (hall d’entrée, paliers, cages d’escaliers et ascenseur) et des 

espaces de transition ;
- la qualité du traitement des accès aux bâtiments et des espaces extérieurs en relation ;
- la cohérence des structures avec le projet d’architecture.

Qualité environnementale

La qualité environnementale a porté essentiellement sur l’optimisation énergétique et environnementale 
dans le cadre de la volonté de réaliser un quartier durable, respectueux de l’environnement.
- la matérialisation de l’ensemble de la construction
- la cohérence des intentions déclarées avec le projet
- les qualités paysagères et biologiques des espaces extérieurs
- la notion d’adaptabilité aux changements climatiques

Faisabilité économique 

La faisabilité et viabilité économique du projet porteront notamment sur l’économie de la construction, de 
l’entretien et de l’exploitation.

9        CANDIDATS RETENUS À L’ISSUE DE LA PHASE DE PRÉSÉLECTION 

Le maître de l’ouvrage a reçu 54 candidatures (architecte et ingénieur civil). Les critères de sélection étaient 
les suivants : 

1    Qualité et adéquation des références du candidat                                                                                                                              35%
2    Identification des enjeux et compréhension de la problématique                                                                   45%
3  Compétence et organisation du candidat (groupement) et qualification des personnes-clés               20%

Après examen des candidatures, le jury a retenu les 15 concurrents suivants (architecte / ingénieur civil) 
; les bureaux préselectionnés étaient invités sur une base volontaire à compléter leur équipe avec un 
architecte paysagiste :

–    Sylla Widmann Architectes SA / Dr Lüchinger + Meyer Ingénieurs Civils SA / Varia bureau de 
paysage

–    Argemi Bufano Architectes sarl / Perreten & Milleret SA

–    A&F Architectes sarl + Regtec SA / Boss et Associés Ingénieurs Conseils SA / Monnier Architecture 
du Paysage SA

–    ATBA SA + Altorfer Bon Architectes sarl / 2M ingénierie civile SA

–    Bonhôte Zapata Architectes SA / OU3 SA

–    Atelier Bonnet Architectes sarl / INGPHI SA / In Situ SA
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–    Nicolas de Courten Architectes sarl / Gruner Stucky SA

–    MPH Architectes sarl + QUARTAL sarl / Gex & Dorthe ingénieurs consultants Sarl

–    Joud Vergely Beaudoin Architectes / Ingeni SA / DUO Architectes Paysagistes

–    Bakker & Blanc Architectes Associés sarl / Küng & Associés SA

–    DGAA sarl + FDMP Architectes SA / Perret-Gentil SA

–    LOCAL ARCHITECTURE / Ingegneri Pedrazzini Guidotti sagl / Paysagestion Sa

–    LRS Architectes SA / Sbing SA

–    Atelier ARCHIPLEIN sarl / Bollinger + Grohmann sarl

–    Lacroix Chessex / Thomas Jundt ingénieurs civils SA & Charpente Concept

10        LISTE DES PROJETS RENDUS 

- Le maître de l’ouvrage a reçu 14 projets sur 15 concurrents retenus lors de la phase sélective :
 
1   TRIBUS

2   THÉ A LA MENTHE

3   CÔTÉ RUE, CÔTÉ JARDIN  

4   LES DEMOISELLES

5   LES AILES DU VENT

6   PICOULET

7   DOMAINE OUVERT

8   FENÊTRE SUR COUR

9  DE LA VALEUR DE LA MASSE

10   A L’ORÉE

11   LE BARON

12   FAUBOURG D’HERMANCE

13   HERMINE

14   SONGE D’UNE NUIT D’ÉTÉ 

15   -

Le jury  regrette qu’un concurrent  n’ait  pas  rendu  son  projet  alors  que  la  procédure  permettait  de  se  
dédire  pour  laisser  place  à  un  viennent-ensuite.

11      ANALYSE PREALABLE DES PROJETS RENDUS

Exclusion du jugement

L’ensemble des planches, documents annexes et maquettes à fournir par les 14 candidats ont été rendus 
dans le respect absolu des délais indiqués dans le programme du concours, à savoir :
- le 24 août 2022 au plus tard pour les planches et documents
- le 12 septembre 2022 pour la maquette
Tous les projets ont été rendus sous le couvert de l’anonymat.

Le jury décide donc d’admettre tous les projets au jugement.

Exclusion de la répartition des prix

Un contrôle technique a été établi par l’organisateur pour les 14 projets afin de vérifier plusieurs données :

- l’ensemble des projets respecte le périmètre du concours et ne s’écarte pas de manière significative du 
programme et du règlement.
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- un premier contrôle de la LCI a également été réalisé et indique que le respect vis-à-vis des parcelles des 
tiers est atteint.
Le jury décide donc, à l’aune de l’examen technique d’admettre tous les projets à la répartition des prix.

12      PREMIER TOUR D’ELIMINATION
 
- Les propositions de projets sont jugées sur la base de deux critères sans ordre de priorité :
• la qualité urbanistique, c’est-à-dire les qualités d’insertion du projet dans le site, la qualités des espaces 
extérieurs, les relations du projet avec la rue et les espaces publics ;
• la  qualité  architecturale,  c’est-à-dire  la  pertinence  des  espaces  et  volumes,  la  qualité  de  traitement  
des  accès  aux bâtiments et des espaces extérieurs en relation ;

- Sont éliminés de l’attribution des prix et mentions au premier tour les 5 projets suivants :

2 – THE A LA MENTHE
3 – CÔTE RUE, CÔTE JARDIN
11 – LE BARON
12 – FAUBOURG D’HERMANCE
13 – HERMINE                   

13      DEUXIÈME TOUR D’ELIMINATION

- Puis, au deuxième tour, les propositions de projets sont jugées sur la base des critères du premier tour plus 
les critères suivants sans ordre de priorité :
• la qualité architecturale, c’est-à-dire la qualité typologique et de distribution, la cohérence des structures ;
• la qualité environnementale et énergétique, c’est-à-dire l’optimisation énergétique et environnementale 
dans le cadre de la volonté de réaliser un bâtiment durable, respectueux de l’environnement en privilégiant 
l’utilisation de matériaux durables.

- Le jury décide d’éliminer de l’attribution des prix les projets au deuxième tour les 4 projets suivants : 

1 – TRIBUS
5 – LES AILES DU VENT
8 – FENÊTRE SUR COUR
9 – DE LA VALEUR DE LA MASSE

14      TOUR DE REPECHAGE

- Avant de procéder à l’expertise économique ainsi qu’à l’analyse approfondie de l’expertise LCI, le jury 
procède à une nouvelle lecture de tous les projets en vue de l’éventuel repêchage. 

Le jury décide de repêcher le projet suivant :

1 – TRIBUS
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15      PROJETS CONFIRMES POUR L’ATTRIBUTION DES PRIX ET MENTIONS

- Dès lors, le jury confirme les 6 projets suivants pour l’attribution de prix :

1 – TRIBUS
4 – LES DEMOISELLES
6 – PICOULET
7 – DOMAINE OUVERT
10 – A L’OREE
14 – SONGE D’UNE NUIT D’ETE

Ils sont livrés à l’expert économique M. Dorsaz (économiste de la construction), qui présentera son analyse 
lors de la deuxième session du jury du 28 septembre 2022.

L’analyse de la LCI a été approfondie sur les projets retenus pour l’attribution de prix et mentions avec  M. 
Mathez (OAC DT).

16      CHOIX DU LAUREAT

A la lumière des différentes expertises et des textes de critique, le jury repasse en revue les projets retenus 
pour l’attribution de prix et mentions. Ils font l’objet de critiques approfondies et d’un classement.

À la majorité, le jury considère que le projet n°14 SONGE D’UNE NUIT D’ETE est le plus favorable à la 
majorité des critères et décide de le classer au 1er rang.

17      CLASSEMENT DES PROJETS 

Le jury décide ensuite à la majorité, de classer l’ensemble des travaux ainsi : 

1er rang  Projet n°14 SONGE D’UNE NUIT D’ETE

2ème rang  Projet n°07 DOMAINE OUVERT

3ème rang  Projet n°01 TRIBUS

4ème rang  Projet n°06 PICOULET

5ème rang  Projet n°04 LES DEMOISELLES

6ème rang  Projet n°10 A L’OREE    

18      ATTRIBUTION D’INDEMNITES, PRIX ET MENTIONS

Le jury décide, à l’unanimité, d’attribuer une indemnité à tous les concurrents qui ont rendu une proposition 
admise au jugement, soit une somme HT de CHF 5’000.-.
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Le jury décide à l’unanimité de répartir les prix de la manière suivante : 

1er prix  Projet n°14 SONGE D’UNE NUIT D’ETE    Fr. 34’000 .-

2ème prix Projet n°07 DOMAINE OUVERT     Fr. 28’000 .-

3ème prix Projet n°01 TRIBUS      Fr. 22’000 .-

4ème prix Projet n°06 PICOULET      Fr. 12’000 .-

5ème prix Projet n°04 LES DEMOISELLES     Fr. 9’000 .-

6ème prix Projet n°10 A L’OREE      Fr. 7’000 .-

19      CONSIDERATIONS GENERALES DU JURY 

Le jury relève le fort engagement  des participants, la qualité des prestations fournies et la valeur des projets 
rendus. Ceux-ci ont montré une grande aptitude à réfléchir à des solutions sur mesure dans un contexte 
patrimonial sensible proche d’un bourg historique.

Le jury relève également la pertinence de la procédure permettant de confronter une variété de solutions 
afin d’obtenir un projet optimal.

Il a cependant relevé qu’un grand nombre de projets proposait des implantations très compactes réduisant  
de manière significative les distances entre constructions à l’intérieur de la parcelle. Bien que ce point ne 
respecte pas la LCI, le jury a décidé qu’aucun projet ne serait disqualifié pour cette raison considérant que 
la loi elle-même permet d’envisager une dérogation dans ce cas.

Le jury a travaillé tout au long des jours de jugement de manière collégiale, dans une qualité d’écoute et 
d’échange très respectueuse. Il a pris connaissance des projets, les a passé en revue en les examinant à 
l’aide des critères retenus, les a discuté de manière approfondie et a pris l’ensemble de ses décisions de 
manière raisonnée et collégiale.

20      RECOMMANDATIONS DU JURY

Recommandations pour la poursuite des études : 

Conformément à l’Accord inter-cantonal sur les marchés publics (AIMP-L 6.05) du 25.11.1994 et au 
règlement SIA 142 édition 2009, le mandant a l’intention de confier les mandats complets des prestations 
ordinaires d’architecte et d’ingénieur civil, telles que définies dans le règlement SIA 102 (éd. 2020) et SIA 
103 (éd. 2020) au concurrent dont le projet a été recommandé par le jury, sous réserve du résultat des 
discussions avec le lauréat portant sur les modalités d’exécution des prestations et de l’acceptation des 
crédits d’étude, de construction, des autorisations de construire et des délais référendaires. La commande 
relative à ce mandat sera échelonnée en plusieurs tranches. A l’issue du concours, le mandant se réserve 
la possibilité d’apporter quelques modifications au programme des locaux et des aménagements extérieurs. 
L’apport de mandataires supplémentaires (autre domaine de compétence) se fait sur une base volontaire. 
Dans le cas où le jury remarque une contribution de qualité exceptionnelle, il le saluera dans le rapport. 
Le mandataire supplémentaire de l’équipe gagnante pourra alors être mandaté directement à condition 
qu’il réponde aux exigences des marchés publics, en particulier le paiement des impôts et des cotisations 
sociales exigibles et le respect des conventions collectives de travail.
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Si le mandant estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences nécessaires 
en matière de préparation, d’exécution et de suivi de chantier ou que celles-ci s’avèrent insuffisantes, ou 
encore, dans le but de garantir un développement de projet dans le sens des objectifs visés, de la qualité, 
des délais et des coûts, il se réserve le droit de demander en tout temps au bureau lauréat, en déduction 
de ses prestations, de compléter son équipe avec des spécialistes choisis par l’auteur du projet et agréés 
par le mandant.

Le mandant n’entrera pas en matière quant au remboursement des frais de déplacement durant toute la 
durée des études et du mandat d’exécution.

Sur requête du mandant, le lauréat devra pouvoir attester de sa solvabilité et être à jour avec le paiement 
des impôts et autres cotisations.

Le présent concours concerne les prestations d’architecte, d’ingénieur civil et d’architectes paysagistes. Les 
conditions d’attribution du mandat seront négociées ultérieurement entre l’équipe pluridisciplinaire lauréate 
et le mandant, en coordination avec le processus décisionnel. 

Recommandations pour le développement du projet : 

Le projet 14 SONGE D’UNE NUIT D’ETE est recommandé à l’unaminité moins une voix par le jury pour 
l’étude et la réalisation.

Considérant que le résultat d’un concours constitue un point de départ pour le développement du projet 
définitif, le jury invite l’équipe lauréate à collaborer avec le mandant dans le sens des recommandations 
suivantes :

- L’articulation avec le village d’Hermance ainsi que la sortie piétonne et l’accessibilité pour les personnes à 
mobilités réduites méritent d’être retravaillés ; 

- Le parking souterrain et sa distribution générale mérite d’être optimisé ;

- Une réflexion sur la matérialisation et le système structurel méritent d’être étayés pour proposer une 
solution en complète adéquation avec le contexte. 
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21      APPROBATION DU RAPPORT DU JURY 

Le présent rapport a été approuvé par l’ensemble du jury.

Président

–    Monsieur Philippe Tagliabue, adjoint du maire

Membres professionnels

–    Madame Catherine Gay Menzel, architecte epfz-fas-sia

–    Monsieur Laurent Gaille, architecte epfl-fas

–    Monsieur Timothée Giorgis, architecte epfl-fas-sia

–    Monsieur Frédéric Garrigues, architecte dplg (suppléant)

–    Monsieur Francesco Della Casa, architecte cantonal Genève

–    Monsieur Sylvain Lacroix, architecte paysagiste hes

–    Monsieur Marcio Bichsel, ingénieur civil hes-reg A-sia

Membres non-professionnels

–    Madame Karine Bruchez, maire d’Hermance

–    Monsieur Nathaniel Gilliand, conseiller municipal

–    Monsieur Yvan Nejar, conseiller municipal

–    Monsieur Christophe Hentsch, conseiller municipal

–    Monsieur Mathieu Dardel, technicien communal (suppléant)

Spécialistes conseils

–    Monsieur Patrick Mollard, directeur du service des monuments et des sites, SMS-DT

–    Madame Michèle Tranda-Pittion, mandataire de la mise à jour du plan directeur communal

–    Monsieur Alain Mathez, attaché de direction à l’Office des autorisations de construire, OAC-DT

–    Monsieur Gérard Widmer, directeur région Arve-Lac, Office cantonal des transports, OCT-DI

–    Monsieur Daniel Dorsaz, ingénieur et économiste de la construction, Bureau IEC SA

–    Monsieur Gabriel Radulescu (remplaçant de Monsieur Bruno Schmid), 

ingénieur spécialiste énergie, Bureau SB Technique

–    Madame Cindy Tinguely, ingénieure environnement, OCEV-SERMA, DT
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4 APPROBATION DU REGLEMENT ET DU PROGRAMME DU CONCOURS 

Le présent règlement et programme a été approuvé par le mandant et le jury. 

Président

M. Philippe Tagliabue

Membres professionnels 

- Mme Catherine Gay Menzel
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- M. Nathaniel Gilland

- M. Yvan Nejar

- M. Christophe Hentsch

- M. Mathieu Dardel

Spécialistes Conseils 

- M. Patrick Mollard
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- M. Alain Mathez

- M. Gérard Widmer
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22      LEVÉE DE L’ANONYMAT

Le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées et lève l’anonymat en suivant l’ordre de classement. 
Les auteurs des projets primés sont :  

SONGE D’UNE NUIT D’ETE 1er rang | 1er prix
Projet 14              Fr. 34’000.-

Architecte
Argemi Bufano Architectes Sàrl
Genève, Suisse
Enric Argemi Carnicer, Federica Bufano, Vincent Millet, Sarah Marchini, Corentin Bonnardon, Laura Baud

Ingénieur civil
Perreten et Milleret SA
Carouge, Suisse
Julien Treleani

Architecte paysagiste
Atelier Descombes Rampini SA
Genève, Suisse
Marco Rampini, Geoffroy Jutzeler

DOMAINE OUVERT     2ème rang | 2ème prix
Projet 7              Fr. 28’000.-

Architecte
A&F Architectes Sàrl
Carouge, Suisse
Mehdi Aouabed, Audrey Humbert

Ingénieur civil
Boss & Associés Ingénieurs Conseils SA
Ecublens, Suisse
Bicher Farra

Architecte paysagiste
MAP Monnier Architecture du Paysage
Lausanne, Suisse
Maxime Monnier, Camille Freulet, Fabien Khaletzky

Bureau partenaire architecte (DT)
Regtec SA
Presinge, Suisse
Michel Santamaria
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TRIBUS    3ème rang | 3ème prix
Projet 1              Fr. 22’000.-

Architecte
Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl
Genève, Suisse
Valentin Calame, Vincent Gorjat, Steve Dijkhuizen

Bureau partenaire architecte
FdMP Architectes SA
Genève, Suisse
Christophe Pidoux

Ingénieur civil
Perret-Gentil SA
Yverdon-Les-Bains, Suisse
Burkhard Christian, Benaboud Haroun, Kyprian Sébastien, Miletto Florentin

Architecte paysagiste
Atelier sol SNC
Genthod, Suisse 
Emmanuel Larue ,Benjamin Senften

PICOULET    4ème rang | 4ème prix
Projet 6              Fr. 12’000.-
 
Architecte
MPH architectes
Lausanne, Suisse
Olaf Hunger, Nicolas Monnerat, Franck Petitpierre, Lorenzo Donati, Zeynep Kar

Ingénieur civil
Gex & Dorthe Ingénieurs Sàrl
Bulle, Suisse
Jacques Dorthe, Arnaud Dorthe, Arian Dema

Direction des travaux
Quartal Sàrl
Vevey, Suisse
Patrick Defago
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LES DEMOISELLES    5ème rang | 5ème prix
Projet 4                Fr. 9’000.-

Architecte
Sylla Widmann Architectes SA
Genève, Suisse
Anca Netcu, Yves Beetschen, Kristina Sylla Widmann, Marc Widmann

Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA
Lausanne, Suisse
Etienne Bouleau, Andrea Bassetti

Architecte paysagiste
Varia bureau de paysage Sàrl
Lausanne, Suisse
Eve Bruschet, Dimitri Vallier, Maria Gil

A L’OREE    6ème rang | 6ème prix
Projet 10                Fr. 7’000.-
 
Architecte
Joud Vergely Beaudoin Architectes
Lausanne, Suisse
Lorraine Beaudoin, Christophe Joud, Olivier Monteil, Quentin Huegi, Frédéric Bouvier, Lise Navallon

Visualisation d’architecture
Thomas Sponti

Ingénieur civil
INGENI SA
Lausanne, Suisse
Oscar Valeiras, Giovanni Accardo

Architecte paysagiste
DUO Architectes Paysagistes
Lausanne, Suisse
Aurélie Barral, Rémi Douce
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23      CRITIQUES DES PROJETS PRIMES

Pro je t  14
SONGE D’UNE NUIT D’ETE

1er rang | 1er prix 

Architecte
Argemi Bufano Architectes Sàrl, Genève

Ingénieur civil
Perreten et Milleret SA, Carouge

Architecte paysagiste
Atelier Descombes Rampini SA, Genève

La proposition définit le site en continuité de ses alentours. La forêt se prolonge sur un terrain en pente douce et 
englobe les deux volumes proposés, qui s’articulent de manière organique et libre dans un espace vaste, qui reçoit un 
caractère de parc habité.
La relation au bourg est appréciée par le jury : l’extension de la forêt crée une césure verte devant celui-ci, dans 
laquelle les constructions se devinent, évitant ainsi toute concurrence avec le tissu bâti médiéval. La hauteur des 
constructions, correspondant à trois niveaux, confirme ce parti pris de discrétion.

Les aménagements extérieurs bien réfléchis dessinent des clairières qui forment avec les volumes existants des 
centralités arborées. La problématique de l’emprise du parking au sol est adressée clairement et ne remet à priori 
pas en cause l’idée d’extension de la forêt en parc habité. La plantation du grand sujet au cœur du projet est, sous 
réserve des contraintes techniques, très appréciée. Déclinés en sous-espaces englobant des parties plus privées et 
une zone publique entre les bâtiments, cet environnement protégé prend place à l’abri du trafic et du bruit provenant de 
la route d’Hermance. Le programme commun, local vélos et buanderies sont aménagés en relation avec les espaces 
extérieurs pour définir les zones propices à la rencontre.

Le rapport à la route d’Hermance est défini par un rehaussement du mur existant, permettant l’insertion d’un volume 
comprenant l’entrée du parking souterrain pour le public. L’artificialité que confère cette proposition, en créant un 
plateau surélevé semble contredire le respect de la topographie en amont du projet, d’autant plus que le potentiel de 
l’espace le long du mur d’enceinte du bourg ne semble pas entièrement exploité. Le jury regrette le lien avec l’arrêt de 
bus et la potentielle requalification de l’entrée du bourg. 
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L’entrée véhicules du parking est lui situé à l’autre extrémité du site, ce qui délimite bien les circulations piétonnes 
et motorisées. Le parking souterrain est dessiné avec précision, son organisation est fonctionnelle mais son volume 
apparaît quelque peu surdimensionné. L’emplacement de l’écopoint à côté de la rampe en bout de site est adapté.

D’un point de vue morphologique, l’échelle est travaillée de manière à diminuer l’impact des volumes sur le site, 
avec succès. Quatre unités indépendantes sont proposées, couplées en 2 bâtiments dans l’idée de recherche d’un 
sentiment de domesticité. Les typologies de logements s’ordonnent autour de cages d’escaliers rectangulaires qui 
paraissent quelque peu entraver la fluidité recherchée dans les plans. Cependant, l’aspect traversant et la multi-
orientation des unités de logement est appréciée ainsi que la possibilité d’offrir des balcons qui participent de la qualité 
des appartements. 
Le rez-de-chaussée contient les différentes entrées et locaux de service, ainsi que des appartements de 4 et 5 pièces 
pour des familles en rez supérieur avec des cuisines donnant sur la route. Les chambres sont organisées à l’arrière 
dans la verdure. 

La matérialité proposée pour les façades non ventilées est en briquettes de terre cuite de différentes teintes faisant 
écho aux couleurs du lieu. Les façades expriment une verticalité en analogie à la verticalité de la végétation. 

Deux volumes hors sols sont proposés, avec des structures porteuses mixtes bois-béton à l’image des planchers 
composés d’une dalle en bois massif, sans colle, et d’une dalle de compression en béton-armé, dispositif adapté 
au projet et aux différentes exigences notamment acoustiques. Les porteurs verticaux sont composés de systèmes 
poteaux-traverses bois intégrés aux cloisons intérieures ainsi que d’une façade dont la couche porteuse est en béton. 
Ce dernier point interroge sur sa pertinence car le système fonctionnerait également avec une ossature en bois, plus 
adaptée à l’échelle et au système constructif.
La stabilisation horizontale est assurée par des refends en béton-armé des cages d’escaliers et d’ascenseur ce qui 
paraît bien adapté au projet.
Un parking souterrain de trois niveaux complète le programme en utilisant les pentes des dalles pour éviter les rampes 
de transition entre étage. Si ce dispositif semble fonctionner de manière judicieuse, son importante emprise au sol 
ainsi que les trois niveaux de parking côté nord sont relevées comme moins pertinents dans leurs réponses.
La répétition du même module permet une optimisation de la construction, tout en étant formellement pas vraiment 
perceptible. Un accent est apporté à la préfabrication des éléments en bois pour réduire la durée du chantier. 

Le jury apprécie la proposition du parc habité, comme réponse à la problématique de densification et à l’apport de 
qualité en lien avec un espace végétal, que ce soit au niveau de la privacité générée par l’environnement végétal, de 
son climat et de sa lumière. Les deux volumes compacts permettent de respecter les distances entre bâtiments et de 
créer le vide généreux nécessaire à cette réponse tangible. La pertinence d’un travail réfléchi et soigné est saluée, 
autant au niveau de la clarté du propos urbanistique que de la recherche d’une typologie originale et particulière au 
site.
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VILLAGE D’HERMANCE - COMMUNE D’HERMANCE SONGE D’UNE NUIT D’ÉTÉ PLANCHE   CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
ÉCHELLE
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2. Le bâtiment et son contexte

Emplacement

La parcelle constitue une zone particulière où convergent les principaux éléments fédérateurs 
du village d’Hermance. Au Nord, elle touche la limite du vieux-bourg, surplombée par la tour 
médiévale et faisant face à l’église. A l’Est, elle marque la lisière de la forêt, séparée par le 
Chemin des Murets, accès historique du village. A l’Ouest enfin, elle offre une vue panoramique 
sur le lac, bordée par la route d’Hermance, principal axe routier du village.
En termes d’image et de structuration de l’espace public, le potentiel du lieu est donc 
exceptionnel et les enjeux d’autant plus importants et cruciaux pour le futur développement 
de la commune. 

L’approche du projet est claire : deux bâtiments aux géométries organiques qui s’implantent 
de manière précise et fine dans la topographie existante en légère pente. Leur volumétrie 
s’affranchit de la rigueur du périmètre et s’insère avec souplesse dans la géométrie triangulaire 
de la parcelle. Cela permet d’une part de créer un dialogue avec chacun des différents éléments 
du contexte, et d’autre part d’offrir de larges orientations aux typologies.

A l’Ouest, les bâtiments s’orientent en suivant l’alignement des 8m depuis la limite parcellaire. 
Déjà en recul depuis la route d’Hermance, ils réduisent encore davantage leur rapport frontal 
grâce à une fragmentation de leurs façades et des retraits de leurs gabarits. Des placettes 
sont aménagées au droit de chaque entrée, créant un seuil appréhendable entre l’espace 
public de la rue et l’espace privé des logements. 

A l’Est, du côté de la forêt, les plis et redents de la façade favorisent un dialogue fort avec la 
végétation existante. L’objectif est d’éviter une rupture nette entre la nature et le bâti. Il s’agit 
de réduire l’impact des bâtiments depuis le Chemin des Murets tout en faisant bénéficier aux 
logements des grandes qualités environnementales de la parcelle.

Toujours en prolongement direct avec la forêt, une zone publique de jeux est aménagée à 
l’Est, entre les deux bâtiments. Ce lieu de rencontre se situe au cœur de la réflexion du projet 
et concentre tous les avantages du lieu : Bien ensoleillé, protégé du bruit routier, entouré 
de végétation et profitant d’une percée vers le lac. Cela garantit à notre sens un espace de 
sociabilité et de convivialité à l’échelle du site et même de la commune.

La perméabilité de la parcelle, tant piétonne que visuelle, est également un enjeu important 
pour la structuration de l’aménagement public. En effet, elle doit permettre aux visiteurs et aux 
riverains de se déplacer librement à travers celle-ci tout en garantissant un niveau de privacité 
accru pour les habitants des logements. A ce titre, le projet prévoit plusieurs cheminements 
traversants. Le premier, Est-Ouest, relie le Chemin de Murets à la parcelle de la Baronne 
située de l’autre côté de la route d’Hermance et qui fera prochainement l’objet d’un autre projet 
d’architecture. Cet axe se définit par le large passage entre les deux bâtiments qui offre une 

percée généreuse vers le Lac. Les deuxième et troisième, Sud-Nord, partent tous deux de la 
pointe Sud de la parcelle pour rejoindre l’entrée du vieux-bourg, l’un au niveau du terminus de 
bus, l’autre au droit de l’accès existant, en direction de la tour.

Enfin, la perception de l’entrée du village a également été largement réfléchie. La position 
des bâtiments et l’aménagement de la parcelle offrent aux visiteurs une scène d’approche 
mettant en valeur tout le vieux-bourg. Tout d’abord accueillis par la riche végétation de la 
forêt qui s’étend jusqu’à la pointe Sud de la parcelle, nous longeons le premier bâtiment 
pour apercevoir, au bout de celui-ci et à travers la percée entre les deux constructions, la 
tour médiévale qui domine le vieux-bourg. Ensuite, le bâtiment Nord s’écarte de la route et 
ouvre une large perspective vers l’ensemble du vieux-bourg, avec ses façades typiques et son 
Eglise.

Songe d’une nuit d’été

La forêt, son atmosphère, est l’un des thèmes qui a bercé le projet depuis les premières 
réflexions. Elle est l’écrin dans lequel les bâtiments s’insèrent, et le cadre que les futurs 
habitants s’approprieront. La volonté du projet est de concevoir un véritable tissage où la 
nature et le bâti s’entremêle, afin que la végétation abondante du lieu vienne « vivifier » ce 
nouvel espace de vie et, finalement, définir un ensemble indissociable. 

Le nouveau paysage qui en résulte est cette synthèse des deux, où le projet ne peut jamais se 
voir entièrement, dissocié de son écrin. Au  gré de nos déambulations, un jeu de cache-cache 
se dévoile entre la nature et le construit, à l’image des protagonistes du Songe d’une nuit d’été 
de Shakespeare. La lisière devient alors le théâtre de cette scène perpétuelle, caractérisé par 
une atmosphère sylvestre et empreinte d’un soupçon de magie.

Plan site 1:2500

Hermance

La dimension patrimoniale et historique du village d’Hermance, classé à l’ISOS, constitue 
également un enjeu fondamental pour le projet. En effet, il doit respecter et conserver l’intégrité 
du lieu, ce qui passe selon nous par une sobriété et une modestie capable d’établir une relation 
fine et pertinente avec l’existant. L’observation attentive du lieu et de son langage architectural 
constitue, selon nous, la première étape de cette réflexion.

Le vieux-bourg d’Hermance offre un ensemble de dispositifs architecturaux caractéristiques, 
qui participent à son identité propre. Ils représentent pour nous une forte source d’inspiration 
dans la conception du projet, parmi lesquels nous pouvons mentionner : 
- Les seuils extérieurs / cours d’accès regroupant plusieurs entrées aux logements (Fig. 3)
- Les plis et les redents des façades qui donnent une multitude de perspectives au gré des 
cheminements (Fig. 2)
- La présence de logements au rez-de-chaussée et leur rapport à l’espace public (fig.1)
- Le rapport à la nature, où la végétation pousse de manière libre et naturelle de long des 
maisons et des murets (Fig. 4)…

Pour notre projet, ces différentes caractéristiques ont donné lieu à une série de choix 
architecturaux :
- Réduire l’échelle des bâtiments grâce à un travail fin de plis et de redents des façades, afin 
de se rapprocher de celles du vieux-bourg
- Adapter l’implantation à la topographie du site pour préserver son caractère naturel
- Proposer une matérialité pertinente au regard du contexte bâti, qui privilégie l’aspect massif 
des constructions et les teintes propres au lieu (bruns, marrons, ocres, etc.) 
- Favoriser la relation avec la nature environnante, existante et projetée, en portant une 
attention particulière au choix de plantes indigènes.

Concept énergétique

Enveloppes
Les bâtiments sont conçus pour limiter la consommation énergétique, avec un effort particulier 
sur la performance thermique des enveloppes intégrant des isolations importantes (épaisseurs 
murs projetées 50 cm).

Production de chaleur
Le terrain peut être utilisé comme ressource renouvelable par le biais de sondes géothermiques 
verticales alimentant une PAC sol-eau (sondes autorisées dans le secteur / cf. données 
SITG) qui assure la production de chaleur chauffage et ECS en hiver et permet de profiter du 
free-colling en été (recharge thermique des sondes par décharge thermique des planchers 
chauffants).

Installations solaires
Les toits plats sont intégralement dédiés aux installations solaires associées à une végétalisation 
semi- extensive restant vivante (vert) tout l’année et favorisant une certaine biodiversité (faune 
et flore) sans entretien intensif  (toitures bio-solaires):

- Capteurs solaires thermiques pour la production ECS / Objectif THPE: couverture des besoins 
ECS > 50% / 70m2 de capteurs solaires tubulaires sous-vide posés à plat (24 panneaux). 
- Installations  photovoltaïques / Objectif THPE: 30W par m2 de SRE / 280 panneaux à 400Wp 
= 112 KW posés très légèrement inclinés (<10°). 

Les toitures « bio-solaires » associent toute une série de caractéristiques énergétiques et 
environnementales complémentaires intéressantes, notamment en comparaison avec un toit 
plat avec finition gravier :

- Végétalisation et biodiversité plus riche grâce à l’ombrage procuré par les panneaux 
photovoltaïques
- Meilleure performance en rétention d’eau
- Meilleure longévité de l’étanchéité du toit plat (chocs thermiques et effet UV réduits)
- Amélioration du rendement estival des panneaux grâce à l’effet de rafraîchissement procuré 
par la végétalisation

Renouvellement d’air
Dans un souci de simplicité (low-tech), d’efficacité énergétique et d’économie de matières 
premières (énergie grise), nous suggérons d’avoir recours à une ventilation simple flux 
hygroreglable offrant une qualité d’air excellente aux habitants tout en optimisant (minimisant) 
le renouvellement d’air au plus près des besoins en fonction de l’humidité effective (extracteurs 
à dépression constante, soupapes d’extraction hygroréglables et réglettes d’amenée d’air 
autoréglables dans les menuiseries).

Eclairage et efficacité énergétique des appareils et auxiliaires 
Mise en œuvre systématique:

- De luminaires à basse consommation d’énergie et sur détection de présence dans les 
communs. 
- D’appareils ménagers de classe AAA.
- D’auxiliaires techniques (pompes, circulateurs, accumulateurs, etc.) dimensionnés au plus 
près des besoins et intégrant les meilleures performances énergétiques.

Matérialité

Le choix du revêtement de façade se porte, au stade du concours, sur une composition alliant 
des parties pleines verticales en briquettes de terre cuite dans des teintes brunes, marron et 
ocre, et des parties en tôles thermo-poudrées couleur champagne aux droits des fenêtres. La 
réflexion se fonde sur plusieurs critères :

- Le rapport à la nature, avec la recherche d’une analogie avec les arbres de la forêt. En effet, 
les parties pleines, verticales depuis le rez-de-chaussée jusqu’à la toiture, ainsi que le fin 
calepinage des catelles, elles aussi verticales, évoquent les troncs des arbres et leur écorce.

- Le rapport au contexte, en corrélation avec les maisons existantes massives, aux enduits 
gris et bruns. A ce propos, un dialogue approfondi sera mené avec le service des monuments 
et sites dès le début des études, afin d’évaluer la pertinence des matériaux et des teintes à 
utiliser.  
- Une réflexion sur l’écologie de la construction, avec un revêtement fin (environ 1,5cm) et 
durable, ainsi qu’une isolation périphérique en laine de roche, plus avantageuse que les 
polystyrènes expansés.
- Une considération sur le vieillissement du bâtiment, avec des matériaux que ne s’altèrent pas 
et sont faciles à entretenir.

Plan panneaux solaires thermiques et photovoltaïques 1:500

1   Composition toiture végétalisée
Panneaux solaires photovoltaïques
Panneaux solaires thermiques
Substrat végétation extensive 8 à 15 cm
Géotextile + feuille de séparation
Etanchéité bitumineuse bicouche 1,5 cm
Isolation thermique en fibre de bois
. Type Pavatherm 24 cm (2x12 cm)
Pare vapeur 0,5 cm
Couche de béton pour pentes de toiture, min. 1,5%
Dalle mixte bois-béton :
. Dalle de compression en béton armé 10 cm
. Dalle bois massif (tourillonée) 16 cm 

2   Composition planchers étages
Revêtement de sol 2 cm
Chape flottante (avec chauffage au sol) 8 cm
Couche de séparation
Isolation phonique et thermique 4 cm (2+2 cm)
Dalle mixte bois-béton :
. Dalle de compression en béton armé 10 cm
. Dalle bois massif (tourillonée) 14 cm 

3   Composition façade
Briquette en terre cuite 2 cm
Mortier-colle 1 cm
Isolation en laine de roche 26 cm
Structure porteuse béton armé 20 cm
Gypsage intérieur 1 cm

4   Fenêtres
Cadres en bois-métal
Triple vitrage isolant 4/12/4/12/4
Transmission lumineuse Tl = 80%
Valeur G = 41%
Valeur U global ≤ 0,8 « /m2K
Garde-corps à barreaux
Stores à lamelles, guidage par coulisses

8   Composition dalle rdc (sur parking)
Revêtement de sol 2 cm
Chape flottante (avec chauffage au sol) 8 cm
Couche de séparation
Isolation phonique et thermique 4 cm (2+2 cm)
Dalle en béton armé 50 cm
Isolation sous dalle 24 cm

Coupe 1:50Élévation 1:50

Fig.4

Fig.1 Fig.2

Fig.3

A midsummer night’s dream - Film, 1935 P. Cezanne - Dans les bois, 1898 St Markuskirche - S. Lewerentz

Architecture

Le projet propose la construction de quatre unités indépendantes, couplées en deux bâtiments. 
A l’image des petites maisons villageoises du vieux-bourg, ces unités regroupent un nombre 
limité de 8 appartements. Cela offre une échelle domestique similaire à l’existant et vise la 
création de plusieurs petits voisinages, partageant entre eux un espace extérieur commun.

Les accès se situent le long d’un cheminement au tracé libre, qui longe la Route d’Hermance 
tout en garantissant un niveau de privacité accru. Au droit de chaque entrée, une petite placette 
est aménagée avec des bancs à l’ombre des arbres.

Distribués par des cages d’escalier centrales, les bâtiments s’implantent finement dans la 
pente naturelle du terrain. Ainsi, chaque accès a son propre niveau altimétrique, plus élevé à 
l’Est qu’à l’Ouest. Cela génère des « split-level » de 75cm entre les unités de chaque bâtiment, 
gérés au droit du mur mitoyen. Au rez-de-chaussée, à proximité des entrées se trouvent 
les locaux vélos et les buanderies. Un local commun, pour l’ensemble des logements, est 
aménagé dans l’unité Est du bâtiment Sud, en liaison directe avec la place de jeux.

Dans le but de rationaliser la construction, l’étage type des quatre unités se répète de façon 
quasi-identique, présentant cependant quelques variations liées aux orientations et aux vues. 
Tous les noyaux de circulation sont continus de bas en haut, depuis le deuxième sous-sol du 
parking jusqu’au deuxième étage.

Logements

L’étage type de chaque bâtiment présente trois appartements. Tous les logements présentent 
une double ou triple orientation qui garantit une multiplication de vues sur l’extérieur et une 
liaison forte avec le contexte naturel environnant. La géométrie de l’étage type offre une grande 
fluidité des espaces de vies, créant des vues diagonales et un enchaînement de perspectives 
intéressantes. Spatialement, cela contribue à augmenter notre perception des volumes et 
favorise un bon apport de lumière naturelle au sein des appartements.

Qualité des logements :

- Tous les espaces de jour présentent une double ou triple orientation
- Tous les espaces de jour présentent un prolongement extérieur généreux
- Toutes les loggias sont orientées au Sud ou à l’Ouest, profitant de la vue de la forêt et du lac
- La plupart des chambres sont orientées à l’Est, au calme. 
- Les quelques chambres orientées à l’Ouest sont situées dans les parties de bâtiments en 
retrait ce qui permet de préserver un bon confort acoustique.
- Les cuisines des 4 et 5 pièces sont placées au bout d’un enchaînement des espaces de vies, 
ce qui laisse la possibilité de les fermer facilement.
- Chaque appartement bénéficie d’une zone d’entrée généreuse qui profite de la lumière en 
deuxième jour des espaces de vie.

Schéma LCI
A1 : HLCI = 9.2 m (alt. 392.00 m)
A2 : HLCI = 9.4 m (alt. 391.25 m)
B1 : HLCI = 9.5 m (alt. 391.75 m)
B2 : HLCI = 9 m (alt. 391.00 m)
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Bâtiment Nord (A1-A2) Bâtiment Sud (B1-B2)

Plantations

Les arbres sont plantés principalement en pleine terre. Toutefois, pour les quelques arbres se 
retrouvant sur le parking, il est prévu une épaisseur d’environ 1m - 1.5m garantie par un jeu 
de butte ou à la faveur d’un décrochement de la dalle.
La palette végétale suggérant le milieu forestier est composée uniquement des essences - 
indigènes ou non - adaptées au climat futur. Cette palette permet d’exprimer au mieux les 
potentiels écosystémiques à toutes les strates.
Une strate arbustive importante permet en outre de trouver une juste distance entre les espaces 
extérieurs et les appartements au rez-de-chaussée tout en produisant un effet luxuriant de 
sous-bois ou de lisière.

Escherpark - Nipkow Landschaftsarchitektur + e2aAccessibilité SISPoches et usages

Structure paysagère

Sculptée autrefois par le recul du glacier, 
la colline sur laquelle se trouve la partie 
supérieure du bourg se voit aujourd’hui 
partiellement ceinturée par le vallon de 
l’Hermance. Cette colline se prolonge au 
sud, entre le lac et le vallon boisé, offrant 
un paysage agricole ouvert. Sur ses pentes 
côté lac se trouvent une série de cordon 
boisé - vestiges bocagers, jardins de villa 
ou légers creux dans lesquelles sont parfois 
nichés de minces nants.

Adossée à la colline, la parcelle se retrouve 
aujourd’hui à la lisière de la forêt du vallon 
cette dernière s’étant développée par-
dessus la colline. Elle entretient aujourd’hui 
un rapport important avec cette forêt qui 
enserre le bourg d’en haut. Cette situation 
particulière appelle une prise de position 
claire pour le développement futur de la 
frange sud de la commune.

Séquence paysagère

Le projet prend le parti de renforcer la structure paysagère existante en prolongeant le bois. 
Ce parti pris permet de clarifier les abords du village. Ainsi, Hermance est compris comme 
contenu dans une sorte de grande clairière s’ouvrant sur le lac. En outre, ce geste contribue 
à son échelle à marquer un peu plus une nouvelle façade lacustre aux corridors biologiques 
forestier et aquatique Voirons - Jussy - Hermance.
L’arrivée depuis la route du lac se fait en passant à travers une succession césures boisées 
évoquant la structure bocagère d’antan. Ce parcours ponctué de vues sur le lac amène à la 
dernière césure qui est intensifiée par le nouveau prolongement boisé et permet de découvrir 
le village historique ainsi que le futur quartier côté lac.

Aménagements extérieurs

Des espaces extérieurs du quartier se dégage une ambiance de parc foisonnant d’arbre, 
d’arbustes et de plantes herbacées. Autour des poches végétales et architecturales, des 
cheminements permettent d’appréhender plusieurs situations propres à la forêt, au sous-
bois, à la clairière, à la haie vive. Par ailleurs, ces poches contribuent à déjouer des vis-à-
vis, à mettre la route à distance ou encore à apporter de l’ombre. À celles-ci s’ajoutent des 
espaces laissés libres de plantations et plus ouverts pour les habitants. Afin d’offrir les moyens 
à cette composition végétale de se développer, une part maximale de la surface est laissée 
perméable.
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VILLAGE D’HERMANCE - COMMUNE D’HERMANCE SONGE D’UNE NUIT D’ÉTÉ PLANCHE   CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
ÉCHELLE

Détail 1. Paroi berlinoise au Nord - Nord-Est

Au Nord et au Nord-Est les terrains sont durs et peu aquifères, les terres seront 
maintenues à l’aide d’une paroi berlinoise.

Plan de la sortie parking public 1:200
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Parking

Afin de garantir une solution optimale entre emprise au sol, nombre de places et volume 
excavé, le projet propose, à l’instar des bâtiments, un parking adapté à la pente naturelle du 
terrain. Ainsi, avec une pente constante de 2% dans les voies centrales à double sens, le 
projet exploite au maximum le potentiel de la topographie existante et minimise les espaces 
dédiés à la circulation pure. En terme d’usage, la géométrie simple du plan et la surlargeur des 
zones de virage assurent le confort nécessaire et attendu pour une infrastructure à vocation 
publique.

Les places de stationnement privées, organisées sur deux niveaux, se situent à proximité 
immédiate des noyaux de circulation des logements, donnant eux-mêmes accès aux caves. 
Les escaliers des logements font office d’issue de secours. Elles donnent directement sur les 
halls d’entrée, de plein pied avec l’extérieur, et sont asservies en cas de feu. 

La sortie publique des visiteurs se situe à l’extrémité Nord-Est du parking. En retrait de la 
Route d’Hermance, à proximité immédiate de l’accès au vieux-bourg et en relation directe 
avec le terminus du bus, cet emplacement est idéal pour la gestion des différents flux en 
présence (piéton, voiture et bus). Il s’agit là d’un nouveau nœud intermodal qui permettra de 
favoriser l’accès des visiteurs tout en allégeant la circulation dans les zones résidentielles. En 
somme, il permettra de concilier attractivité et sérénité au sein du village.

Enfin, la présence du parking souterrain ne doit pas empêcher ou remettre en question les 
qualités paysagères du site. Aussi, une attention particulière a été porté sur son implantation 
afin de garantir de larges espaces en pleine terre (45% de la surface totale de la parcelle), 
permettant ainsi la plantation d’arbres à tiges en continuité avec la forêt située à l’Est.

Au Sud et au Sud-Ouest on retrouve des terrains moyennement compacts et saturés 
par des venues d’eau, le parking sera donc réalisé à l’abri d’un rideau de palplanches 
étanches.

Détail 2. Paroi berlinoise au Sud - Sud-Ouest
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Plan du sous-sol -1 1:200
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1. Rayonnement vers l’extérieur : Les multiples articulations du gabarit et du plan permettent aux espaces de vie de rayonner à chaque fois 
sur une double, voire une triple orientation. Il en résulte une relation très forte avec l’environnement extérieur (forêt, lac, vieux-bourg) et un 
grand apport de lumière naturelle.

2. Fluidité des espaces de vie : Ce rayonnement induit de fait une géométrie particulière dans les typologies, avec des angles ouvrant les 
espaces de vies les uns par rapport aux autres et favorisant ainsi une circulation fluide et naturelle.

3. Intimité des espaces de nuit : Les typologies veillent à distinguer les espaces de jour et de nuit afin que l’intimité de chacun puisse être 
préservée en toutes circonstances. Cela passe par une zone d’entrée se situant entre les espaces de jour et de nuit, ainsi que par des 
dispositifs distributifs dédiés aux chambres et aux sanitaires.

Structures

Économie constructive et écologie

Le choix des matériaux repose sur le meilleur compromis pour répondre aux différents 
critères, en alliant l’efficacité des matériaux vis-à-vis du comportement statique, la durabilité 
de l’ouvrage, les propriétés d’isolation phonique, le coût de l’ouvrage et le respect du 
développement durable.
Le projet prévoit la réalisation de deux groupes de bâtiments qui reposent sur un parking 
souterrain de 3 niveaux de sous-sol. Les cages d’escalier et d’ascenseur permettent un accès 
direct aux riverains vers le parking et sont utilisées comme sorties de secours en cas d’incendie.
L’accès aux places de parc s’effectue depuis une voie bidirectionnelle en pente douce continue 
de 2%, compatible avec l’aménagement de places PMR et favorable pour la récolte des eaux. 
La solution proposée évite la construction de rampes indépendantes, qui complexifient la 
circulation dans le parking, mais surtout, permettent de réduire le volume à construire et des 
matériaux d’excavation à extraire.
La dalle de couverture du parking est prévue suffisamment rigide et résistante pour reprendre 
le poids des terres des aménagements de surface, ainsi que les descentes de charge des 
porteurs des bâtiments de logements, qui ne peuvent pas être reprises directement par les 
porteurs du parking.
Afin de réduire le poids sur la dalle de couverture du parking, la structure intérieure des 
bâtiments de logement est prévue en bois, avec des planchers mixte bois-béton.

Pour aboutir à un principe constructif économique, les dispositions de base suivantes sont 
retenues :
- Superposition des porteurs (notamment entre étages et rez)
- Limitation des portées des planchers
- Rassemblement des gaines techniques, coordination pour le cheminement des passages 
électriques en plancher (entailles à créer au droit des zones faiblement sollicitées)
- Minimisation des finitions intérieures (les dalles bois offrent un plafond fini sans lissage)
- Dimensionnement optimisé des éléments bois pour garantir une facilité de transport et de montage

- Prise en compte des coûts d’exploitation avec des matériaux faciles d’entretien.
Le système constructif prévu pour les planchers  est constitué d’un assemblage d’éléments de 
plancher en bois massif tourillonné de 14cm d’épaisseur sur lesquels sera coulé un surbéton 
de 10cm : une solution porteuse, simple à réaliser, écologique et favorable d’un point de 
vue phonique entre les étages. Des connecteurs métalliques, complétés par des entailles 
transversales, permettent d’assurer un comportement mixte des planchers, mettant à profit 
l’augmentation de la hauteur statique et une meilleure utilisation de la matière. Les cloisons 
porteuses intérieures seront en structure poteau-traverse en bois et protégées par deux 
couches de Fermacell de chaque côté.

Lorsque c’est nécessaire, la liaison entre les planchers en bois tourillonné peut être améliorée 
en créant une entaille avec des connecteurs scellés dans le bois permettant de réaliser un 
clavage à l’aide de la partie en béton (sommiers intégrés). Ce dispositif peut être repris sur 
le périmètre intérieur des vérandas, de façon à répondre de manière simple à la rupture 
thermique, avec des liaisons par goujons reliant les parties de béton. Deux porteurs intérieurs 
sont prévus aux angles pour assurer, simplement, l’appui des éléments.
La stabilisation horizontale des bâtiments est assurée par des éléments de  contreventements 
constitués par les cages d’escaliers et d’ascenseur prévus en béton. Ce dispositif est continu 
sur tous les étages, jusqu’aux fondations. Les éléments porteurs en façade sont également 
projetés en béton.

Dans le but de contribuer au recyclage des matériaux, certains murs et parties de radier du 
parking, peu sollicités, peuvent être réalisés en béton recyclé. Par contre pour garantir la 
rationalité de la consommation de matière, les dalles et semelles de fondation ponctuelles 
fortement sollicitées seront réalisées en béton classique pour éviter de devoir les 
surdimensionner.
L’emprise du projet en sous-sol permet de maximiser les terrassements dans des terrains 

valorisables comme les sables de l’Alluvion ancienne et de minimiser la creuse dans les limons 
et les argiles saturés présents en profondeur.
Pour limiter au maximum les déblais, les sous-sols seront réalisés à l’abri d’une enceinte de 
fouille blindée. La mise en place de ce blindage permettra avant toute chose de conserver les 
différents arbres présents sur la parcelle. Les murs périphériques seront directement bétonnés 
contre les parois de soutènement sans parafouille. La limitation des travaux de terrassement 
et de remblayage contribue à limiter le nombre de camions sur les routes, nouvel atout vis-à-
vis de l’impact environnemental du chantier.
Les parois de soutènement seront adaptées au contexte géologique en présence conformément 
aux détails 1 et 2.

Chantier

Le choix d’utiliser des éléments de plancher en bois massif tourillonné garantit une finition 
directe en bois du plafond. Les surfaces finies seront protégées contre les UV et l’humidité avec 
une lasure performante, telle que SunCare JetMatt. Le principe constructif rationnel proposé 
repose sur le fait que les éléments de cloison et de plancher seront posés en coordination et 
à l’avancement des travaux du maçon. 

Le surbéton des planchers mixtes permet de répondre favorablement aux aspects phoniques, 
feu et stabilisation horizontale. Ce choix procure plusieurs avantages : réduction du poids, 
suppression du coffrage, réduction de la durée de mobilisation des grues, suppression des 
étayages provisoires des éléments porteurs en béton montés sur toute la hauteur et surtout 
permet de réaliser facilement des continuités horizontales lors de la pose du surbéton. Schéma de la structure
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Pro je t  7
DOMAINE OUVERT 

2ème rang | 2ème prix

Architecte
A&F Architectes Sàrl, Carouge

Ingénieur civil
Boss & Associés Ingénieurs Conseils SA, Ecublens

Architecte paysagiste
MAP Monnier Architecture du Paysage, Lausanne

Bureau partenaire architecte (DT)
Regtec SA, Presinge

Le projet confirme la position extra-muros de l’espace concerné par le concours et propose de mettre en valeur le 
bourg en attribuant à ce lieu une identité complémentaire de champ unitaire habité à l’image des grands domaines 
bordant déjà le village d’Hermance. Le jury apprécie l’implantation de trois volumes, dont la volumétrie et la position 
intègrent la présence du bâtiment de logements voisin dans une composition définissant des espaces extérieurs 
qualitatifs de caractères différents. 

Le retrait du volume le plus proche du village contribue à définir un espace public en terrasses évoquant les espaces 
ouverts en pente nécessaires à la protection des fortifications médiévales. Le dispositif d’implantation des bâtiments 
avec deux volumes en front de rue, suivi d’un vide avant le village, préserve la vue dégagée sur le clocher de l’église, 
puis vers la tour d’Hermance. La suppression judicieuse du mur délimitant l’aire de rebroussement des bus permet 
d’ouvrir cette place vers le verger en terrasses, ce qui contribue à définir avec qualité un espace d’accueil et d’entrée 
au village.

Le jury apprécie l’implantation des volumes en quinconce générant une articulation entre l’espace d’entrée au village 
et le jardin collectif en retrait. L’espace entre la rue et les habitations est à ce stade moins convaincant dans la position 
des plantations proposées et avec la définition d’un espace de rencontre ne faisant pas clairement apparaître la piste 
cyclable continue nécessaire sur cet axe.

La position de l’accès au parking souterrain et aux écopoints sur la pointe sud de la parcelle est judicieuse dans le sens 
où cela permet de préserver les autres espaces extérieurs de ce type de fonction. En revanche, la trémie de l’entrée 
en courbe non couverte au parking souterrain semble sous-dimensionnée et la mise en conformité aux normes VSS 
risque de fortement péjorer cette situation.
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Le parking souterrain, sur deux niveaux, est compact grâce à une organisation en boucle avec des places en épi et une 
dalle de répartition permettant plus de liberté structurelle. Cependant, l’analyse révèle que la hauteur libre à l’intérieur 
du parking n’est pas suffisante pour garantir le passage des techniques.

Les décalages volumétriques en plan et en coupe contribuent à définir une échelle cohérente à l’ensemble et permettent 
de suivre la topographie existante. La continuité spatiale entre l’espace d’entrée et le jardin collectif est renforcée par 
la continuité des galeries filantes situées sur l’intérieur du quartier.

Les passages traversants au rez-de-chaussée renforcent la perméabilité transversale du quartier et offrent de 
généreuses entrées couvertes favorisant les échanges entre les habitants. La faible profondeur des volumes génère 
des espaces intérieurs lumineux, fortement en relation avec l’extérieur. 

Le jury regrette l’absence de prise en compte du rapport de proximité entre les appartements du rez-de-chaussée et 
la route d’Hermance, ainsi qu’avec le jardin collectif. Un dispositif architectural garantissant l’intimité des habitants 
des rez situés de plain-pied, fait défaut. Le vide entre les deux volumes situés le long de la route d’Hermance, génère 
une judicieuse échappée visuelle vers le lac mais produit un espace résiduel peu valorisé. L’analyse LCI révèle que le 
gabarit entre le chemin des Murets et le volume le plus au sud de la parcelle n’est pas respecté. 

Les appartements sont organisés sur deux travées d’une même largeur permettant d’accueillir librement des chambres 
ou un séjour selon un plan neutre offrant une pertinente flexibilité d’usage en lien avec l’orientation est-ouest. Les 
proportions des pièces s’approchant du carré, ainsi que la possibilité de fermer le séjour et la cuisine, permettent une 
grande polyvalence d’usage des appartements et offrent une bonne adaptabilité à l’évolution des styles de vie. 

Tous les appartements sont traversants entre lac et forêt et bénéficient de deux ou trois orientations. La variation du 
type de façades, avec loggia ou galerie continue, permet d’offrir différents prolongements extérieurs bien orientés 
répondant à différent usages, et amplifie les qualités domestiques des appartements. L’offre en service sanitaire est 
supérieur au minimum légal. La répartition des types d’appartements satisfait pleinement le cahier des charges. En 
revanche on peut regretter que les appartements de 3 pièces soient tous situés au rez-de-chaussée.  

Le jury se questionne sur le choix d’entrer par la partie nuit des logements, ce qui éloigne les cuisines des espaces 
communs. Le dispositif de distribution extérieur associé à une galerie aurait gagné en qualités sociales et en lien 
historique avec le village, si les cuisines étaient en relation avec les cages d’escalier.

Le système constructif, majoritairement en bois pour la partie hors-sol, est rationnel et répétitif, ce qui favorise sa 
faisabilité technique et économique. Les planchers sont mixtes bois béton dont les solives sont apparentes et seule la 
cage d’escalier / ascenseur est en béton-armé, éléments qui sert judicieusement de contreventement.
Les choix de matérialisation sont cohérents, tant du point de vue du contexte que du point de vue environnemental. 
L’analyse économique révèle que le projet ‘’Domaine Ouvert’’ présente un coût de construction élevé.



RAPPORT DU JURY – CONSTRUCTION DE LOGEMENT, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS34



35RAPPORT DU JURY – CONSTRUCTION DE LOGEMENT, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS



RAPPORT DU JURY – CONSTRUCTION DE LOGEMENT, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS36



37RAPPORT DU JURY – CONSTRUCTION DE LOGEMENT, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS

Village d'Hermance - Commune d'Hermance Construction de logements, parking souterrain et aménagements extérieurs D O M A I N E  O U V E R T
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Terrasse filante  et  loggia

Elle est en continuité avec les partie
commune,  mais l'alternance de
profondeur et resserrement de cette
terrasse, permet de contrôler le
"curseur" entre intimité et convivialité.
Elle crée aussi une continuité externe
entre les chambres et les pièces à
v i v re , e n r i c h i s s a n t a i n s i l e s
possibilités de cheminement au sein
du logement et accentuant la
sensation de vivre dans un logement
étendu.

Caractérisée par son garde corps
p le i n e t son p la fond phono -
absorbant, elle offre un autre type de
prolongement extérieur. La fermeture
de cet espace par une menuiserie
vitrée légère lui confère les qualités
d'un espace intermédiaire non
chauffé, pièce en plus pouvant servir
de salle de jeu par exemple. Elle peut
aussi offrir un apport de chaleur
naturel durant les mi-saisons.

Plan du étages R+1 et R+2 - 1:200

Distributions verticales extérieures

Au nombre de 6, elles sont ouvertes
sur le glacis ou le jardin et participent
à l'animation de ces lieux.
Chaque palier dessert 2 logements
de types variables afin de favoriser la
mixité sociale et la proximité entre les
habitants.
L e s d i s t r i b u t i o n s v e r t i c a l e s
bénéficient ainsi de ventilation et de
lumière naturelle.

Entre lac et forêt

L e s a p p a r t e m e n t s s o n t t o u s
t rave rsan ts . Ceux s i tués aux
extrémités des bâtiments jouissent
même d'une triple orientation.
Ils profitent ainsi des ambiances
extérieures variées offertes par le site,
d'un ensoleillement maximal et de
vues diverses.
Cette disposition facilite aussi la
ventilation naturelle de l'habitation.

Les pièces indépendantes

Tous les appartements de 4 et 5
pièces disposent d'une pièce
connectée à la fois au logement et au
palier par sa propre entrée.
Avec ses 12m2 auxquels s'ajoutent un
dégagement et une salle de bain, elle
offre une grande autonomie à la
personne qui l'occupe, que ce soit un
parents ou un colocataire. Elle peut
aussi permettre à un travailleur
i n d é p e n d a n t d e r e c e v o i r
indépendamment du reste du
logement.

Habiter un domaine ouvert

Plan d'un logement de 3 pièces - 1:100  (au RDC)

Planche 04

Plan d'un logement de 4 pièces - 1:100  (au RDC, R+1 et R+2)

Rez-de-chaussée
3 pièces    x7
4 pièces    x4
Locaux communs

R+1 et R+2
4 pièces    x12
5 pièces    x12

Une entrée distributive pour toutes les pièces

Elle favorise l'indépendance des pièces et la variété des
parcours au sein du logement. Elle est confortable et permet
d'accueillir de généreux rangements. Le salon peut être
entièrement fermé pour servir de pièce de musique ou de travail.
Il peut même devenir une chambre pour l'accueil temporaire
d'un proche. La cuisine, grâce à ses proportions généreuses,
devient alors la pièce à vivre principale du logement.

Une porte secondaire pour une pièce indépendante

Tous les appartements de 4P et 5P disposent d'une pièce,
regroupée avec une salle de douche, dont l'occupation peut être
partiellement ou totalement autonome, pour un parent, un
bureau, une aide à domicile, etc.

L'équivalence des pièces les rend interchangeables

Fonctionnement "jour/nuit", le salon est accolé à la cuisine
habitable.
Fonctionnement "Traversant", le salon est à l'opposé de la
cuisine, le séjour profite d'une double orientation Lac-Foret.
Les chambres parents, enfants ou bureau ne sont pas
prédéfinies par les surfaces, ni les proportions proches du carré.
La cuisine est assez généreuse pour accueillir un coin repas.
Elle peut être fermée ou ouverte en continuité  du salon.

Une flexibilité au-delà du foyer… pour le quartier

Deux pièces indépendantes sur chaque palier du nouveau
quartier, permettent d'accompagner collectivement l'évolution
des foyers. Certaines pourraient devenir des chambres d'amis
partagées ou accueillir, à plus long terme, le parent d'un voisin
qui doit se rapprocher des siens, etc.

Les facteurs d'une grande flexibilité des logements

0 4 8m2
Plan d'un logement de 5 pièces - 1:50  (au R+1 et R+2)

Données quantitatives

35 appartements
145 pièces
3'667 m2 de SBP logements
25.3 m2 de SBP / pièces

Les 2 pièces indépendantes par palier,
permettent de moduler la taille des logements.

20% de 3 pièces (7 logements)
45% de 4 pièces (16 logements)
35% de 5 pièces (12 logements)

5P 4P 5P 4P 5P 4P 4P + 1 3P + 1

Nuit

Jour

Traversant

Appartement 4 Pièces
Surface net : 78 m2
A Entrée : 9 m2

B Salon : 15 m2

C Cuisine : 17 m2

D Salle de bain : 4 m2

E Chambre : 15 m2

F Chambre + Sas : 15 m2

G Salle de douche : 3 m2

Terrasse 12 m2

Loggia 6 m2

Appartement 3 Pièces
Surface net : 60 m2
A Entrée : 9 m2

B Séjour : 15 m2

C Cuisine : 17 m2

D Salle de bain : 4 m2

F Chambre : 15 m2

Terrasse : 8 m2

Loggia : 7 m2

Appartement 5 Pièces
Surface net : 93 m2

A Entrée : 10 m2

B Salon : 18 m2

C Cuisine : 14 m2

D Salle de bain : 4 m2

E Chambre : 15 m2

F Chambre + Sas : 15 m2

G Chambre + Sas : 14 m2

H Salle de douche : 3 m2

Terrasse 12 m2

Loggia 7 m2
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Pro je t  1
TRIBUS 

3ème rang | 3ème prix

Architecte
Dijkhuizen Gorjat Architectes Associés Sàrl, Genève

Bureau partenaire architecte
FdMP architectes SA, Genève

Ingénieur civil
Perret-Gentil SA, Yverdon-Les-Bains

Architecte paysagiste
Atelier sol SNC, Genthod

Le projet se base sur un choix morphologique d’implantation qui s’inspire de celui du Bourg-dessus 
d’Hermance, à savoir des bâtiments isolés dans la pente du coteau, composés de volumes agrégés, par 
opposition au tissu en contiguïté qui caractérise le Bourg. Si cette analogie paraît pertinente aux yeux du 
jury, la morphologie aurait peut-être pu être renforcée si le projet proposé s’appuyait sur un réseau de murs, 
comme c’est le cas à Bourg-dessus.

Le parking souterrain est inséré avec subtilité dans la pente le long de la route d’Hermance, de manière à 
minimiser les volumes de terre excavée. Au niveau de l’arrêt TPG, il émerge d’un demi-niveau par rapport 
à la cote de la route d’Hermance, cette dénivellation offrant l’occasion d’établir un socle en gradins. Son 
implantation permet de préserver une part intéressante de surface perméable tout en limitant la barrière aux 
circulations d’eaux souterraines en direction du lac.

Les trois bâtiments sont composés par l’agrégation en hélice de trois corps de bâtiments, implantés de 
manière à générer des sous-espaces de part et d’autre d’un cheminement qui les traverse. Cela permet en 
outre de créer des typologies de logement très flexibles, à orientations multiples. 

Toutefois, la disposition relativement serrée des trois bâtiments n’offre pas de dégagements visuels suffisants 
pour la maison située en amont du Chemin des Murets. Par ailleurs, les aménagements extérieurs auraient 
sans doute mérité un traitement plus approfondi. Si le cheminement longitudinal, qui traverse les bâtiments, 
apparaît un choix très judicieux dans une topographie en dévers, la disposition et la matérialisation de la 
place de jeux, à l’angle nord-ouest, semblent moins convaincantes.
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Du point de vue constructif, le projet propose une structure porteuse aux étages composée de planchers 
mixtes bois-béton, d’une façade porteuse en briques isolantes de terre cuite et des murs intérieurs composés 
de briques de terre crue compressée. Le choix d’une structure légère avec des matériaux visant à réduire 
les émissions de CO2 est une bonne réponse et le système constructif avec de courtes portées bien adapté 
au projet, notamment pour les exigences acoustiques. Toutefois, le recours à des murs en terre crue comme 
seuls éléments de contreventements du projet paraît audacieux et devra être confirmé du point de vue 
technique. Le cas échéant, les éléments de substitution ne devraient pas induire de modification du projet 
architectural, tout au plus une moins bonne réponse écologique. 

Le projet propose une expression architecturale qui se distingue de celle du Bourg, sans pour autant 
s’apparenter à celle de la zone pavillonnaire. Bien qu’il estime que ce choix aurait pu être judicieux, le jury 
s’interroge sur la pertinence des dimensions des baies, toutes identiques, que ce soit pour les loggias ou 
pour les pièces intérieures.
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Pro je t  6
PICOULET 

4ème rang | 4ème prix

Architecte
MPH architectes, Lausanne

Ingénieur civil
Gex & Dorthe Ingénieurs Sàrl, Bulle

Direction des travaux
Quartal Sàrl, Vevey

Le projet s’installe dans la partie nord du périmètre, à l’entrée du village. Au sud le reste du site est dédié 
à un parking « visiteur » paysager en continuité de la forêt.  L’accès au parking des habitants s’effectue de 
plain-pied avec la route d’Hermance, les logements se situent ainsi sur un socle à distance de la circulation 
et de la voie de retournement des bus. 

La volumétrie de cette construction est creusée par quatre cours générant ainsi cinq plots en quinconce. 
Ce bâti dense et ramassé respecte l’échelle du village et génère une typologie particulière. Les bâtiments 
organisent les logements suivant un même principe distributif. Un hall de distribution vertical ouvert sur la 
façade, dessert 3 à 4 logements par niveaux. Les typologies de logements sont variées et qualitatives. Les 
différentes typologies sont ainsi réparties dans les bonnes proportions et bénéficient de trois voire quatre 
orientations. Les halls sont éclairés naturellement et préservent des zones de rencontre avec les services 
nécessaires à l’usage (banc, porche, espace d’accueil, garage vélo, buanderie) tous situés au rez. Les 
logements situés au rez bénéficient d’une bande de jardin privatif. Le bâti crée un espace couvert et des 
cours dédiées aux résidents tout en les laissant ouvertes aux environs.

La façade donnant sur la route de Hermance génère une certaine urbanité accentuée par une redéfinition 
de l’aire de rebroussement des bus. Evitant une sensation de socle, le projet prend le parti d’intégrer ainsi la 
requalification de cet espace routier, vécu actuellement comme une infrastructure subie et peu valorisante 
pour l’entrée de Hermance.

Le jury salue la simplicité et la richesse des volumes et des typologies. La diversité des percements de 
façade renvoie à une certaine domesticité, tout en s’écartant du pastiche villageois. Les cours dédiées aux 
résidents sont un point positif dans les usages que cela évoque.

Le jury souligne l’audace de la proposition qui a le mérite de laisser une forte emprise de surface perméable 
et de questionner le coût économique et environnemental d’une telle infrastructure dédiée à un usage 
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saisonnier. Néanmoins cette réponse radicale a ses limites. Cette dernière répond aux exigences légales 
mais ne répond que partiellement au besoin de la commune d’Hermance. Au-delà du scénario d’occupation 
différenciée qui ne parvient pas à convaincre le jury, ce dernier questionne le traitement paysager de 
l’ensemble de la surface allouée, son usage (hors haute saison) et sa pérennité dans le temps. 

La position du bâti implique une trop grande proximité avec des arbres existants. L’articulation entre le 
niveau de la voirie et le niveau des habitations ne semble pas résolu notamment pour les personnes à 
mobilité réduite.

Les dalles sont constituées de planchers bois massif de 14cm d’épaisseur sur lequel s’ajoute le complexe 
standard de chape et finitions. Si du point de vue structurel le dispositif peut fonctionner pour les faibles 
portées annoncées (3.70m), il paraît insuffisant vis-à-vis des exigences acoustiques nécessaires pour le 
programme et son adaptation aura des conséquences sur le vide d’étage déjà limité à 2.40m. hauteur libre 
qui semble relativement faible pour des logements neufs sans la présence d’alignement voisin contraignant.

Les porteurs verticaux sont composés en façade de briques en terre cuite avec isolation intégrée ainsi que 
cloisons en maçonnerie à l’intérieur du plan.

Le dessin est précis et le traitement de l’enveloppe thermique semble maitrisé. Néanmoins, les auteurs 
survolent quelque peu le concept énergétique pouvant démontrer la réduction de la consommation 
énergétique du projet.

L’unique niveau de parking permet de préserver une très grande part de sol perméable et de limiter 
drastiquement les volumes de terrassement ainsi que les constructions souterraines. Ce choix permet 
également de s’affranchir de plusieurs difficultés en lien avec les eaux souterraines et des travaux spéciaux.

Le  jury rappelle néanmoins que la définition légale de la pleine terre, ne peut se résumer à la perméabilité 
du sol, ainsi l’aménagement en parking de la majorité de la parcelle malgré ses qualités ne peut être 
comptabiliser en tant que pleine terre.

Le projet Picoulet reste une tentative de réponse utile aux débats pour le futur développement souhaité par 
la commune de Hermance.
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Pro je t  4
LES DEMOISELLES 

5ème rang | 5ème prix

Architecte
Sylla Widmann Architectes SA, Genève

Ingénieur civil
Dr. Lüchinger + Meyer Ingénieurs civils SA, Lausanne

Architecte paysagiste
Varia bureau de paysage Sàrl, Lausanne

Le projet « Les Demoiselles » par son implantation veut redéfinir l’entrée du Bourg et forger une première identité 
pour l’entrée du village. Le projet reconnait contextuellement l’homogénéité du village, les murs d’enceinte, les tracés 
historiques, ainsi que la présence de la forêt. Deux volumes redéfinissent le front de la rue. Ils s’organisent sur deux 
niveaux sur rez-de-chaussée. De légères inflexions dans les volumes génèrent un retrait permettant de compléter 
l’alignement de noyers historique. Ces derniers définissent un premier seuil. Un second seuil est défini par des murets 
en décalage, marquant les entrées sur le site.

Une placette inspirée des dilatations existantes le long de la rue d’Hermance vient définir un nouvel espace de vie 
urbain. Il sera animé par l’entrée et sortie piétonne du parking public. Elle définit aussi la porte d’entrée vers le parc 
public végétalisé, en retrait de la rue, qui fait le lien avec la vie du quartier et la vie communale. 

Le jury salue la proposition de conserver le chalet, et de le réaffecter à un programme associatif communal comme 
point central du parc.

Le projet reprend des caractéristiques typologiques des immeubles de logements historiques du Bourg. Ainsi, les 
cages d’escaliers ouvertes et traversantes offrent un lien physique et visuel avec les cuisines. Ces espaces collectifs 
renforcent la qualité de la vie de l’immeuble. Ce dispositif agrandi fortement le développement des façades et son coût.
Tous les logements sont traversants avec une orientation côté lac ou sur le parc. Les séjours viennent s’articuler autour 
d’une loggia.

La proposition est basée sur une structure hors-sol légère en bois. Les planchers sont constitués de panneaux bois CLT 
sur lequel une couche non porteuse est rajoutée pour répondre aux exigences acoustiques. Cette solution permet ainsi 
de réduire la quantité de béton-armé mise en œuvre qui se limite à la cage d’ascenseur et aux dalles des balcons. Le 
concept de stabilité horizontale de l’ouvrage décrit le recours à la cage d’ascenseurs ainsi que des cloisons porteuses 
en bois en tant que contreventements. Cette proposition hybride interroge sur ses répercussions dans l’aménagement 
en plan et notamment la perte de flexibilité qu’elle pourrait engendrer.
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Une dalle caissonnée en béton permet de reprendre les descentes de charges indirectes entre les étages et le sous-
sol. Cet élément semble quelque peu disproportionné et conduit à augmenter le volume des excavations déjà très 
important dans le projet.

Afin d’atteindre l’objectif des 200 places de parc, le concurrent prévoit trois niveaux de parking situés sous les bâtiments 
afin de laisser un maximum de surface perméable pour la végétation existante et future. Son exécution est prévue 
avec des moyens importants de type paroi moulée pour l’enceinte de fouille. 

Le concurrent propose de réduire le nombre de places à 160 places pour n’avoir que deux étages de parking, afin de 
minimiser le déplacement des terres.

Il prévoit également une pompe à chaleur sur géostructure énergétique intégrée à la paroi moulée ainsi que dans le 
radier du parking afin d’exploiter le potentiel géothermique des éléments en contact avec le sol.
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Les Demoiselles planche 1VILLAGE D'HERMANCE - COMMUNE D' HERMANCE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS
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A la lisière de différents tissus paysagers et construits
structurants, le site revêt une importance particulière
pour la Commune. A l’entrée du Bourg, il forge un
première identité pour le village. Le projet doit apporter
une réponse architecturale actuelle tout en révélant les
éléments forts! de la morphologie et du caractère du
lieu de manière pérenne: l’homogénéité du village, les
murs d’enceinte, la reconnaissance des tracés
historiques, la présence de la forêt comme le caractère
lacustre. Ainsi, l’implantation et le caractère du projet
découle d’une observat ion fine du terr i toire
d’Hermance. Implanté dans la longueur du site, le
projet propose deux volumes de deux niveaux sur rez-
de-chaussée, avec de légères inflexions, en retrait de la
route. Du côté de la route d’Hermance, le nouvel
ensemble est marqué par un alignement de noyers

et des murs de soutènement, du côté du chemin des
Murets et par des halls extérieurs en redent marquant
les entrées. A l’image de la morphologie de l’ensemble
de maisons situées entre le chemin des Fossés et la
rue du Midi, avec d’un côté une séquence espace
public, murs, jardins privés! ; et de l’autre, des cours
d’accès ouvertes sur la rue.
La disposition, l’orientation et la forme des bâtiments
prennent ainsi leur racines dans les traits de l’ensemble
patrimonial du village, tout en développant leur propre
caractère et en apportant une valeur d’usage au lieu.
Différents dispositifs sont mis en place, afin de clarifier
le statut du projet!à l’entrée du Bourg et proposer de
nouvelles appropriations tant pour les visiteurs, que les
habitants du lieu et du village: mise à distance des
logements par des murs de soutènements, placette
d’accueil en lien avec la sortie parking, espaces
collectifs et accès sécurisés des logements par le
chemin des Murets.

LCI
Le projet est conforme à la législation en ce qui
concerne les distances au domaine public et aux
parcelles voisines.
Une dérogation pour les distances entre les bâtiments
du projet, entre eux et avec le chalet existant sera
motivée par le caractère villageois du site, dont une des
qualité est la proximité, et par l'absence de !vis-à-vis du
fait que les vues droites sont respectées.

Le long de la route d’Hermance, l’aménagement
proposé offre une expérience de l’arrivée au village
progressive et mise en scène. On passe du paysage de
vignes et de grappes de villas à l’urbanité villageoise! ;
de la route qui défile à la rue qui ralentit, qui arrive à
destination.
Côté sud donc, l’alignement de noyers projeté insuffle
au paysage l’atmosphère familière d’une route de
campagne. Le rythme régulier de l’alignement
s’interrompt une centaine de mètres avant l’enceinte
historique du bourg pour s’ouvrir sur une placette, où
de grand chênes isolés viennent souligner cette
nouvelle porte d’entrée!: seuil du quartier, mais surtout
nouveau seuil du village.

Cette placette est inspirée des dilatations de la rue qui
ponctuent la traversée d’Hermance et qui offrent autant

de petits espaces de vie urbaine à l’échelle conviviale.
Elle est animée par l’entrée/ sortie piétonne au parking
public, qui profite d’une situation bien connectée vers le
Lac et le village. Ce n’est cependant pas qu’un lieu de
passage!:
l’aménagement encourage aussi à la halte, profitant de
l’ombre des grands arbres, d’un point d’eau, et d’une
mise à distance de la circulation séparée par un muret
bas. A la belle saison, un pizzaoïolo ambulant ou autre
activité légère peut prendre place sous les frondaisons
des chênes et profiter de la situation idéale tout en
animant la vie de quartier.

L’imbrication des caractères plutôt que leur opposition
franche est une valeur recherchée par l’aménagement.
Ainsi, les bâtiments sont développés de part et d’autre
de la placette, et composent un front bâti discontinu et

riche, qui dialogue tantôt avec le champêtre des noyers
et tantôt avec l’urbanité de l’esplanade où se
retournent les bus. A travers une séquence
d’aménagements qui réinterprète le vocabulaire
villageois de murets et de jardinets, ce front  bâti
qualifie la rue, habitée, jardinée, vivante. Au dessus des
soutènements colonisés par la vigne, une bande
généreusement plantée de vivaces fleuries et
d’arbustes ornementaux accompagne les chemins
d’accès aux immeubles.  Elle compose une continuité
de front gardens en léger surplomb de la route, abrités
des nuisances du trafic mais participant pleinement à
l’atmosphère domestique et accueillante du quartier
depuis la rue.
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ENVIRONNEMENT
Le projet prête une attention particulière à l’intégration subtile dans son contexte, tant paysager qu’environnemental

ambiance végétale parc de quartier ouvert au public

Si la placette marque un seuil identifiable au village, elle
est aussi la porte d’entrée vers un espace public
d’importance : le parc. Déployé entre les bâtiments et
le chemin des Murets, cet espace largement végétalisé
s’apparente à une sur largeur bienvenue au
cheminement historique bordé de noisetiers, et
propose d’en décliner le caractère champêtre à travers
des ambiances de prairies extensives, d’ourlets
arbustifs, ou encore de cultures vivrières.

Par ses proportions, ce parc endosse a priori un rôle
d'un jardin commun pour le quartier  ; mais sa
connexion fluide avec la placette publique ainsi que la
conservation du chalet réaffecté à des programmes
associatifs ou communaux lui confèrent un caractère
ouvert, exprimant une bienvenue à tou-tes les
Hermançois-es.

Afin de concilier un caractère extensif - favorable à la
biodiversité et qui perpétue l’atmosphère villageoise
appréciée aujourd’hui - avec un aménagement plus
soutenu, permettant d’accueillir diverses activités de
loisirs attendues dans un parc, le parti proposé est de
concentrer les efforts ponctuellement, en lien avec les
parcours et les programmes des bâtiments :

Directement en lien avec l’animation de la placette et
des cheminements principaux, des jeux d’enfants se
déploient vers l’intérieur du parc pour fédérer les voisins
au cœur du parc et favoriser les chances de
convivialité.

Le chalet conservé est agrémenté d’un parvis planté
d’arbrisseaux, qui offre une terrasse agréable aux
activités extérieures du bâtiment. Ce parvis se

met aussi en relation avec les jardins potagers installés
à proximité, que viennent compléter des fruitiers de
haute tige, qui renouvellent le patrimoine des vergers
genevois.

Une surface généreuse centrale est laissée en herbe,
propice aux jeux libres des enfants ou à l’accueil de
petits évènements de quartier.
L’intimité des logements est assurée par des filtres de
végétation perméables, en mélange indigène-
ornemental  ; tandis que le thème du «seuil», qui
marque les entrées et invite à la halte, est décliné à
l’échelle du quartier. Le jeu de revêtement indique de
manière sensible le statut des différents espaces  :
seuils d’entrée, chemins publics et chemins d’accès
plus réservé.

Végétation / pleine terre
Le patrimoine arboré existant est préservé autant que
possible, et l’abattage ponctuel nécessaire au projet est
compensé par la replantation d’essences de grand
développement, qui participent pleinement à
l’environnement du quartier. Ces grands arbres, qui
trouvent place à la fois dans le parc mais aussi sur la
placette d’accueil, joueront un rôle important pour la
protection du climat urbain  ; c’est pourquoi ils sont
plantés en «pleine terre» (sans construction souterraine)
et pourront bénéficier de bonnes conditions de
développement.
La palette arborée proposée tient compte du contexte
en entrée de village, à proximité du cortège de
l’Hermance et des cordons et boisements voisins
existants. Elle favorise donc les essences indigènes et
forestières  ; et s’enrichit aussi d’arbres fruitiers qui
composent un verger de haute-tige. Ce verger pourra
jouer un rôle social pour les habitants (rassemblements
autour de la cueillette, du spectacle des floraisons…),

en plus de participer au renouvellement du patrimoine
des vergers Genevois, très identitaires du paysage
rural. Il présente aussi bien sûr un rôle environnemental
important, mis en relation avec les prairies extensives et
les ourlets arbustifs qui accompagnent le chemin des
Murets ou encore la façade Est des nouveaux
bâtiments.
Enfin, de petits arbres et arbustes ornementaux
complètent l’atmosphère arborée du quartier. Dans
l’esprit d’un jardin, le projet propose de mélanger
variétés horticoles et indigènes.

Ratio surfaces imperméables / perméables
climat urbain
L’aménagement donne la part belle aux surfaces
perméables et/ou végétalisées. Les espaces «en dur»
sont limités aux cheminements nécessitant un confort
d’usage en tout temps (placette & seuils, trottoirs,
chemins d’accès universel), tandis que des

matériaux perméables (calades à joints ouverts,
graviers semé…) prennent le relais pour les autres
surfaces minérales.
Les surfaces en herbe sont proposées avec un
entretien différencié, pour offrir à la fois des pelouses
praticables et des prairies fleuries, qui revêtent un rôle
esthétique,  de mise à distance, et de support pour la
biodiversité.
Des grimpantes sont invitées à se développer le long
des murets (lierres, vignes vierge...), tandis que
rudérales et autres plantes opportunistes pourront
égayer et rafraîchir les pieds de murs ou les surfaces en
gravier.

Valorisation des matériaux d’excavation
Prenant le parti de ne pas modifier la topographie du
site trop fortement avec des buttes ou des collines, il
est proposé de valoriser les matériaux d’excavation
quand même sur site, à travers la construction des
murets en béton de terre.
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Lac Les Murets

Lac Les Murets

En écho aux morphologies du village, les volumétries
du projet sont caractérisées par de légères inflexions
et des décrochés en façade. Ces derniers marquent,
côté route, les cages d’escalier et les cuisines ; côté
rue, les entrées et les seuils des logements, traités de
manière attentive et qualitative. Chacun des deux
bâtiments comprend deux distributions extérieures et
traversantes, ouvertes à la fois sur rue (côté parc) et
sur avant-jardin (côté route). Ces grands paliers
extérieurs, en lien physique et visuel avec la cuisine,
offrent des lieux de transitions appropriables devant
les entrées des appartements, à l’image des
dégagemen ts pavés devan t l e s ma i sons
hermançoises. Ces espaces semi privés permettent
aisément des occasions de partage s’ils sont
souhaités. Les cages d’escaliers distribuent deux ou
trois appartements du 3 au 5 pièces, orientés sur la
lac ou sur le parc.
A l’intérieur du logement, passé un hall-vestiaire,
auquel est souvent associé une chambre et un
sanitaire, on pénètre dans un séjour généreux. En
longueur, et en lien avec une grande loggia, il permet
plusieurs usages simultanés: détente, salle-à-manger,
coin lecture. Cette polyvalence est complétée par la
création d’une pièce évolutive au gré des occupants :
chambre, extension du salon, bureau, bibliothèque,

Durabilité, énergies et concept économique de la
construction
La répétition des étages, la mise en œuvre du système
structurel, la superposition de techniques low tech sont
autant d’éléments visant à garantir le concept
économique de la construction du projet, tant à
l’investissement qu’à l’exploitation. Sans laisser de côté
la qualité spatiale et d’usage du logement, le projet est
fondé sur la rationalisation de la construction et de la
technique. La réalisation d’un parking public sous le
bâtiment a été le lieu d’une attention particulière. Avec
les contraintes des arbres, de la pleine terre et de la
distance de de 8m à respecter sur la route
d’Hermance, le nombre requis de places doit se
répartir sur trois niveaux de sous-sol. Afin de profiter de
cette construction souterraine, il est proposé de créer
une pompe à chaleur sur géostructure énergétique,
avec geocooling, grâce à un réseaux de tubes dans les
parois moulées pour la production de chaleur. Cette
production d’énergie renouvelable est complétée par la
pose de panneaux photovoltaïques intégrés dans les
pentes des toitures. La ventilation est assurée par un
système simple flux à grilles hygrostatiques. D’une
manière générale, les matériaux utilisés sont connus,
sains et prennent en compte l’énergie grise. Cette
vision de construction durable et économiquement
viable, assure les objectifs environnementaux THPE.

chambre d’amis.
Elle est située dans la zone nuit de l’appartement, à
l’abri des nuisances de la route d’Hermance. De
manière générale, l’accent est mis sur une utilisation
optimale et polyvalente de toutes les surfaces des
appartements, qu’elles soient intérieures ou
extérieures.

Construction et matérialité
Avec une densité de 0.44 et deux volumes, le projet
transforme l’arrivée à Hermance tout en recherchant
une échelle appropriées pour le lieu ainsi qu’une
matérialité en dialogue avec celle présente dans
village. Le choix structurel s’est porté sur un système
porteur en béton pour les sous-sol et en bois pour les
étages hors sol. Ce dernier, avec des dalles bois
apparente, fait partie du caractère et de la spatialité
architecturale du projet.
Seule la cage cage d’ascenseur en béton assure la
stabilité latérale et rythme visuellement le projet. A
l’extérieur, un bardage bois peint de couleur claire
amène à la fois un caractère lacustre au projet, tout
en se référant à la présence de ce matériau présent
dans le village. La protection solaire et l’intimité sont
gérés par des stores en toile proposée dans les tons
doux du site.

TYPOLOGIE ET MATERIALITE
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caves
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tech.

caves

vélos
9 pl

vélos/
10 pl

vélos/10 pl

vélos/
10 pl

72 pl./7 motos
Tot. 210 pl

Portes-fenêtres :
Cadres bois ou bois-métal
Triple - vitrage 4/12/4/12/4
Transmission lumineuse TL = 80%
Valeur G = 41%
Valeur U global ≤ 0,8 W/m²K
Store toile et rideau (loggia)
Garde-corps en bois et acier galvanisé.

Composition toiture :
Panneaux photovoltaïque et thermique
Substrat 80mm
Panneau de rétention drainage type WS40
Lé de protection
Etanchéité bitume type bikutop EP5 WF S
Pu voile
Laine minérale 1x120mm
Flumroc prima 1x180mm
Pare vapeur type bikutop
Dalle bois CLT 150 mm

Composition façade:
Lambrissage vertical , Bois indigène lasuré
Ventilation  2 x 30mm
Panneau diffutherm
Ossature en bois massif et isolation 300mm
Pare-vapeur
profilé horizontal 25mm (passage électrique)
Coursive:
Dalle béton
Façade incombustible plaqué bois

Composition planchers :
Parquet 15 mm
Chape ciment 80 mm avec chauffage
au sol basse température
Isolation thermique et phonique 20+20 mm
Sable pour effet de masse aqustique 60 mm
Dalle  bois  CLT 150mm
Pallier accés:
Chape poncé 80 mm
Dalle béton 250mm
Isolation 160 mm
Dalle de transfert parking 40-50 cm

Parking :
Dalle de transfert
Béton recyclé précontraint 400-500 mm
Parois moulé s

Dalle parking
surcouche de monobéton 100 mm
prédalle béton recyclé et ciment à faible
emission 70 mm
sommier béton récyclé 170 mm

Radier
surcouche de monobéton 100 mm
couche béton recyclé 200-500 mm

Géostructure énergétique
Réseaux de tubes flexibles dans les parois
moulées. La bonne conductivité thermique
du sol permet de régénérer rapidement son
stock de calories.
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Energie grise (PE-nr)  %

a  Résine de sol - ép. 2.25mm	

Remplacé par le monobéton
-30% d'énergie grise

1 Surcouche de monobéton
2 Prédalle béton, RC-C50, CEMIIIB
3 Sommier, RC-C50, CEM ZND
4 Armature - B500B (120kg/m3)

coupe - élévation    E 1:50

1er sous sol 2ème sous sol 5m0 103ème sous sol     E 1:500

0.5m0 1

LE SYSTEME STRUCTUREL

La structure hors sol des bâtiments doit être à la fois
écologique et légère. Le bois est le matériau qui remplit
le mieux ces deux critères. Les portées des logements
sont de l’ordre de 3-4m ce qui implique des panneaux
en bois lamellé croisé d’une épaisseur de 15cm.
L’avantage de ces panneaux est d’avoir une structure
orthotrope qui permet de porter dans deux directions.
Ces panneaux seront complétés de granulat de masse
acoustique pour satisfaire les exigences phoniques
accrues, propres aux séparations entre deux logements
distincts. Tous les logements sont de faible hauteur
(<11m) ce qui implique un système porteur R30 pour le
rez et le 1er étage, c’est la carbonisation du bois qui
assure sa propre protection incendie. Dans le cas
présent, le système constructif en bois est gouverné
par les exigences acoustiques, la statique et la
protection feu ne sont pas déterminantes.

La descente des charges verticale s’effectue à la fois
par des murs à ossature bois, des murs et des piliers
de bois massif. La stabilité latérale est assurée
partiellement par la cage d’ascenseur en béton et
surtout par les murs en bois. Dans la direction
longitudinale, les murs intérieurs devront être activés
pour les efforts sismique. De nombreux cloisonnement
secondaire sont prévus à l’intérieur des logements,
tous ne sont pas porteurs et ils peuvent être réalisés en
mur ossature bois, ou un autre matériau.

Bâtiment - Structure bois

Pour atteindre l’objectif des 200 places, il est
nécessaire de prévoir trois niveaux de parking enterrés.
Si l’objectif était réduit à 160 places, il serait possible
de n’avoir que deux niveaux. Avoir trois niveaux
d’environ 70 places, nous permet de réduire l’emprise
surfacique du parking et donc de laisser un maximum
de pleine terre pour la végétation existante et future.
Afin d’optimiser le rendement, le parking est prévu en
circulation monodirectionnelle, équipé d’un comptage
et de lumière verte/rouge pour indiquer les places
libres. Toutes les dalles sont inclinées à 2% pour
assurer un drainage optimal des eaux d’infiltration et de
l’humidité des véhicules.

Enceinte de fouille
Le mur périphérique du parking est réalisé en paroi
moulée d’environ 80cm d’épaisseur. Cette paroi est
laissée apparente dans le parking et les eaux
d’infiltrations sont canalisées en pied dans une cunette
p é r i p h é r i q u e . L e s c a g e s d ’ a r m a t u re s o n t
préassemblées et équipées de boucle géothermique
afin d’activer le potentiel thermique de ces éléments en
contact avec le sol. L’usage de ciment à faible émission
étant déconseillé pour les ouvrages en contact
permanent avec de l’eau, une
étude approfondie devra être menée avec l’hydro-
géologue et les centrales à béton pour trouver le ciment
adéquate et le plus écologique. L’usage de béton
recyclé RC-C25 est permis et ne présente aucun
risque.

Dalle des parkings
Les dalles des parkings ont une portée d’environ 7-8m
entre pilier, elles servent d’appui horizontal à la paroi
moulée vis-à-vis des efforts de poussée des terres. La
compression amenée par cette poussée agit comme
une précontrainte et permet de réduire de l’acier
d’armature dans la dalle, ce qui est bénéfique pour
l’empreinte carbone.
Selon les normes en vigueur, il n’est pas possible de
prévoir du béton recyclé lorsqu’il y a un risque de
présence de sel de déverglaçage, ce qui est le cas
pour les parkings. Usuellement, une résine est
appliquée en surface de dalles pour imperméabiliser le
béton, mais ces résines pétrochimiques ont de très
forte valeur d’émission. Pour améliorer ceci, nous
proposons que les derniers 10cm de la dalle soient
réalisés par un monobéton étanche avec granulat
naturel pour assurer une protection efficace et
supprimer cette résine. La surface finie sera talochée
lisse à l’hélicoptère afin d’offrir une surface de
roulement optimale.

Parking

1 Chape ciment avec chauffage
 au sol basse température 80 mm
2 Isolation thermique et phonique
 40 mm (20mm+20mm)
3 Sable pour effet de masse acoustique
 60 mm
4 Panneau bois massif contre-croisé (CLT)   
 150mm

Ce plancher bois est environ 25% plus léger qu’un
plancher traditionnel en béton, cette légèreté se traduit
par des murs et des piliers moins sollicités et des
efforts sismiques plus faibles également.
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Pro je t  10
A L’OREE 

6ème rang | 6ème prix

Architecte
Joud Vergely Beaudoin Architectes, Lausanne

Ingénieur civil
INGENI SA, Lausanne

Architecte paysagiste
DUO Architectes Paysagistes, Lausanne

Le projet propose l’implantation de 3 bâtiments en barre parallèlement au chemin des murets dans un parc verger très 
végétalisé et arborisé. Au sud de la parcelle est implanté la trémie du parking et l’éco-point très visible à l’entrée du 
village depuis la route d’Hermance.

Le parking comprend 175 places avec une disposition judicieuse sur deux niveaux de sous-sols en préservant ainsi 
environ la moitié de surface perméable. Son accès des piétons depuis le bourg se fait par le trottoir de l’arrêt du bus 
en conflit avec les gens qui attentent les bus.

Une percée dans le mur de la boucle du bus pour les piétons est réalisée pour donner accès au parking souterrain. 
Parallèlement, un escalier monte au niveau des trois bâtiments surplombant la boucle des bus.

Les accès aux bâtiments dans le parc sont effectués par des cheminements réalisés en matériaux perméables depuis 
la rue du Bourg Dessus et le chemin des Murets. L’accès PMR se fait par un long cheminement le long de la route 
d’Hermance.

Les bâtiments de 3 niveaux, d’une architecture pavillonnaire sont distribués au rez-de-chaussée de plein pied et aux 
2 étages par des cages d’escaliers sur les façades. Cette disposition forme un lieu d’échange intéressant pour les 
habitants. Aux rez-de-chaussée les logements ont des terrasses surélevées par 3 marches donnant directement sur le 
parc. Les distances et vues droites de 4 mètres sont vraisemblablement assurées par la végétation.

Les 31 appartements sont majoritairement traversant sinon au moins sur deux façades. Des balcons sont réalisés sur 
les façades ouest avec vue sur le lac devant les pièces de vie. 

Une place centrale avec des jardins potagers est développée au-dessus du parking. L’accès à ce lieu est essentiellement 
développée pour les habitants. Par sa situation et son accessibilité sur le terreplein au-dessus de la boucle du bus 
et le bâtiment surplombant, l’arrêt du bus semble boucher la perspective sur le clocher en arrivant depuis la route 
d’Hermance.
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Les bâtiments THPE sont réalisés en structure légère bois avec des plancher mixte bois béton et des façades porteuses 
en bois recouverte d’un bardage bois. 

Les structures porteuses des trois volumes émergents sont constituées d’une charpente en bois avec des planchers 
mixtes bois-béton reposant sur des cloisons et façades porteuses en bois qui assurent également la stabilité horizontale 
des ouvrages notamment sismiques. Le système a l’avantage de réduire la quantité de béton mis en œuvre en le 
remplaçant par des éléments préfabriqués en bois dont la flexibilité de son évolution typologique pourrait être réduite.
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À L’ORÉEVILLAGE D’HERMANCE - COMMUNE D’HERMANCE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS 1

FRONT DOMESTIQUÉ LISIÈRE FORESTIÈRE

PLAN DE SITUATION 1/2500

VUE DEPUIS L’ENTRÉE D’HERMANCE

Accès en 1800 - Atlas Mayer

Chemin des Murets

0 25 50m

Les bâtiments s’implantent en suivant le tracé historique du chemin des 
Murets, dont la direction suit la structure parcellaire du village; en recul de la 
route d’Hermance pour éviter de constituer un front bâti, ils préservent une 
perspective ouverte à l’entrée du village, en offrant des percées libres sur le 
bourg tout au long de la route. 
Deux corps principaux s’appuient sur la bordure de forêt et marque une césure 
centrale pour conserver le dégagement de l’habitation située en amont. Sur le 
devant du site, un troisième bâtiment ponctuel signale subtilement la présence du 
nouveau quartier d’habitation, sans s’imposer à l’approche du bourg. La maison 
existante sur la parcelle est démolie pour aménager un chemin de traverse, dans 
le prolongement du chemin du Bourg-Dessus.

Les aménagements paysagers se fondent sur le thème de la lisière. Le site 
caractérise ce moment où le front d’une forêt se désagrège en arbres isolés, où 
un milieu végétal de type sauvage vient en rencontrer un autre, plus domestiqué.
Le site s’organise alors en strates longitudinales illustrant cette transition : 
- en amont, la première strate consiste en un épaississement de la lisière, avec 
des haies arbustives venant former le bord des chemins et circonscrire les aires de 
jeux. C’est une ambiance ombragée et intimiste qui vise à redonner vie au chemin 
historique des Murets. 
- le cœur du site est composé de jardins individuels adossés aux bâtiments et 
orientés à l’ouest, sur le paysage du lac; ils sont bordés de haies buissonnantes et 
d’un cheminement central donnant accès à une cour de quartier, lieu d’échanges.

Le parking s’implante selon la direction des bâtiments: non parallèle à la route, il suit 
la limite constructible en formant des échancrures qui permettent la plantation 
d’arbres et l’aménagement de zones d’infiltration des eaux de pluie le long de la 
route. Son emprise compacte sur la parcelle (surface de pleine terre de 60%) vise 
au maintien des grands arbres et à la plantation de nouveaux sujets. La dissociation 
des entrées/sorties est intuitive pour les utilisateurs: les habitants sortent au dos 
du parking, tandis que la sortie publique s’effectue côté lac, et achemine directe-
ment les visiteurs à l’entrée du bourg. 
Une pente transversale permet à la fois la gestion des eaux à l’intérieur du parking 
et les eaux de ruissellement du terrain aménagé à sa surface. Une ventilation semi-
naturelle fonctionne via des entrées d’air situées le long de la route d’Hermance.

La géométrie du stationnement (largeur d’allées entre 4 et 5m, entraxe de piliers 
tous les deux places soit tous les 5,8m) génère une trame de piliers uniforme 
réduisant la portée de la dalle de transition de 5 à 6m, et permettant par consé-
quent d’optimiser son épaisseur à 45 cm.
En limitant, parallèlement, le poids des bâtiments d’habitation avec un système 
constructif à dominante bois et planchers mixtes, il en ressort un triple gain :
- La dalle de transition et le radier sont réduits de 10cm, soit 600 m3 de matière 
économisée par rapport à une variante béton.
- Le terrassement est réduit de 20cm soit 600m3 de matière économisée par rap-
port à une variante lourde. 
- Une économie de CO2 de 39% par rapport à une construction lourde.

Les entrées s’organisent à l’est, sous la forme de circulations extérieures qui 
rappellent les habitations villageoises et favorisent l’interaction des habitants. 
Associées aux locaux communs, ces entrées s’orientent sur le chemin 
des Murets, soutenant une appropriation collective qui profite de l’espace 
ombragé généré par les grands arbres.  
Le front du lac (ouest) est ainsi privilégié pour accueillir les pièces de vie des 
logements et leurs prolongements extérieurs. La forme crénelée des volumes 
donne une perception fragmentée des bâtiments et permet d’atteindre la 
densité bâtie tout en conservant une échelle humaine. Des balcons d’angle 
rythment la façade en se logeant dans ces redents : ceux-ci apportent une 
légèreté à la construction en plus d’offrir des vues rayonnantes aux habitants.

- le front de la route d’Hermance, plus domestique, accueille les jardins potagers 
et les vergers, puis l’alignement historique des noyers.
Le projet propose ainsi de qualifier l’entrée du village avec des figures identitaires 
caractéristiques du « vide » d’Hermance et formant son caractère pittoresque: 
vergers, potagers, jardins installés en terrasse, murs et haies, constituent un 
vocabulaire de base permettant une inscription dans le patrimoine local sans 
rentrer en concurrence avec le tissu historique. 
Aussi, l’architecture des bâtiments contourne le risque d’un pastiche, en assu-
mant une expression singularisée par rapport au bâti villageois; leur matérialité, 
la compostion verticale et élémentaire de leurs façades font plutôt référence au 
contexte immédiat: la lisière forestière.

À L’ORÉE DU BOIS...
Un passage à travers le site ouvre un lien physique et visuel depuis l’entrée du village vers le haut du bourg ; il devient l’espace référant du nouveau quartier, en marquant le seuil entre la lisière forestière et un 

paysage domestiqué au devant (jardins, potagers, vergers). Entre les bâtiments à l’expression sobre et élémentaire, l’architecture du vide révèle la substance historique et pittoresque du village : longer les murs 
anciens qui bordent les rues, s’arrêter dans l’espace protecteur des grands arbres, apprécier la culture des potagers, profiter d’une échappée sur lac cadrée par les maisons... participent au cadre de vie local.

PAYSAGE : STRUCTURER ET HABITER LA LISIÈRE PARKING : OPTIMISER LES RESSOURCES DU SOL STRUCTURE : SUPERPOSER DE FAÇON RATIONNELLEIMPLANTATION : DÉGAGER LES VUES ET OUVRIR DES PERCÉES VERS LE VILLAGE 

Gravier existant

Limanat

Tapis d’écorces

Dallage enherbé

Pas japonais

Matérialité

Arbres existants

Lisière-Forêt
Quercus robur, Fraxinus excelsior, Acer pseudo-
platanus, Carpinus betulus,...

Arbres fruitiers
Prunus avium, Pyrus pyraster, Malus sylvestris, 
Prunus domestica, Juglans regia,...

Haie comestible
Corylus avellana, Sambucus nigra, Hippophae 
rhamnoïdes, Cornus mas, Amelanchier ovalis,...

Arbustes et vivaces
«forestiers»

Prairie

Potagers

Jardins privés

Végétation

Emprise arbres existants

Emprise nouveaux arbres 
dans échancrures du parking

Infiltration jardins de pluie

Prises d’air naturel
Ventilation parking (section env. 10m2)

Evacuation mécanique air vicié
Ventilation parking (section env. 10m2)

Sortie publique vers le Bourg

Trame structurelle régulière

Superstructure en construction légère 
dalle mixte et murs porteur bois

Portée minimale régulière
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La pointe du site, inconstructible, est plantée d’arbres qui poursuivent et clari-
fient la limite de la zone forestière et connotent une entrée de village paysagère. 

L’accès au parking s’effectue par une rampe non couverte qui minimise son impact; 
associées à l’écopoint, les aires d’accès à la route d’Hermance et de circulation des 
véhicules sont ainsi cantonnées à l’extrémité du site pour qualifier le nouveau quar-
tier comme une zone exclusivement piétonne. Seul le cheminement central est 
carrossable pour garantir l’accès des pompiers et l’emménagement des habitants. 
La porosité du nouveau quartier fonctionne ainsi en parcours longitudinaux reliés par 
des passages transversaux et définissant, aux noeuds, des lieux de sociabilité.

Toiture

1. dalle bois massive CLT 180mm
2. Isolation bio-sourcée, panneaux rigides liège, 200mm
3. étanchéité / substrat végétal / ferblanterie en cuivre       
4. extraction de ventilation naturelle                                    
5. panneaux photovoltaïques

Dalle mixte

6. dalle bois massive CLT 140mm
7. béton de compression C30/37 100mm
8. isolations thermique et acoustique
9. chape poncée / revêtement de sol bois 90mm

Façade ventilée à ossature bois

10. appui de dalle kerto
11. ossature bois, isolation laine de chanvre 280mm
12. panneaux bois rainés-crêtés sur lattage  
13. montants bois brut, type mélèze, formant couvre-joints
14. fenêtre bois, triple vitrage
15. store en toile
16. remontée du mur BA en pied de façade

Circulations extérieures

17. palier et escalier en BA
18. revêtement de façade RF1 en Duripanel coloré
19. corniche bois, ferblanterie cuivre
20. garde-corps en panneau type Duripanel coloré
21.   porte palière vitrée

17

18

19

20

21

Afin de souligner la forme crénelée des bâtiments, les toitures sont prévues plates 
et végétalisées, ce qui favorise la gestion des eaux météoriques sur la parcelle par 
une rétention à la source, rendue plus complexe au sol par la présence du parking. 
Les deux bâtiments situés en amont, le long de la lisière, sont couverts de pan-
neaux solaires que la présence de la lisière dissimule pour les bâtiments voisins ou 
depuis les points de vue d’entrée du village.

Le terrain aménagé est maintenu au plus proche du terrain naturel, en attribuant 
une pente transversale de 2% dans le parking. Ainsi, les entrées d’immeubles 
situées en amont, sont à niveau du terrain, tandis qu’en aval les logements 

et leurs prolongements extérieurs se trouvent légèrement surélevés pour une 
meilleure privacité. Au niveau de l’aire de retournement des bus, le mur de sou-
tènement permet d’organiser une sortie publique de plain-pied tandis qu’il met à 
distance les logements occupant le petit bâtiment.

Les aménagements nécessitant moins d’épaisseur de terre sont rassemblés au 
coeur du projet: jardins privatifs, arbustes, potagers, placettes et chemins sont éta-
blis sur le parking, alors que les arbres sont plantés sur le pourtour en profitant de la 
pleine terre. Pour limiter l’excavation, les murs d’enceinte du parking émergent par 
endroits, côté route, et servent à la délimitation des potagers disposés en terrasses.
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La pointe du site, inconstructible, est plantée d’arbres qui poursuivent et clari-
fient la limite de la zone forestière et connotent une entrée de village paysagère. 

L’accès au parking s’effectue par une rampe non couverte qui minimise son impact; 
associées à l’écopoint, les aires d’accès à la route d’Hermance et de circulation des 
véhicules sont ainsi cantonnées à l’extrémité du site pour qualifier le nouveau quar-
tier comme une zone exclusivement piétonne. Seul le cheminement central est 
carrossable pour garantir l’accès des pompiers et l’emménagement des habitants. 
La porosité du nouveau quartier fonctionne ainsi en parcours longitudinaux reliés par 
des passages transversaux et définissant, aux noeuds, des lieux de sociabilité.
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1. dalle bois massive CLT 180mm
2. Isolation bio-sourcée, panneaux rigides liège, 200mm
3. étanchéité / substrat végétal / ferblanterie en cuivre       
4. extraction de ventilation naturelle                                    
5. panneaux photovoltaïques

Dalle mixte

6. dalle bois massive CLT 140mm
7. béton de compression C30/37 100mm
8. isolations thermique et acoustique
9. chape poncée / revêtement de sol bois 90mm

Façade ventilée à ossature bois

10. appui de dalle kerto
11. ossature bois, isolation laine de chanvre 280mm
12. panneaux bois rainés-crêtés sur lattage  
13. montants bois brut, type mélèze, formant couvre-joints
14. fenêtre bois, triple vitrage
15. store en toile
16. remontée du mur BA en pied de façade

Circulations extérieures

17. palier et escalier en BA
18. revêtement de façade RF1 en Duripanel coloré
19. corniche bois, ferblanterie cuivre
20. garde-corps en panneau type Duripanel coloré
21.   porte palière vitrée
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Afin de souligner la forme crénelée des bâtiments, les toitures sont prévues plates 
et végétalisées, ce qui favorise la gestion des eaux météoriques sur la parcelle par 
une rétention à la source, rendue plus complexe au sol par la présence du parking. 
Les deux bâtiments situés en amont, le long de la lisière, sont couverts de pan-
neaux solaires que la présence de la lisière dissimule pour les bâtiments voisins ou 
depuis les points de vue d’entrée du village.

Le terrain aménagé est maintenu au plus proche du terrain naturel, en attribuant 
une pente transversale de 2% dans le parking. Ainsi, les entrées d’immeubles 
situées en amont, sont à niveau du terrain, tandis qu’en aval les logements 

et leurs prolongements extérieurs se trouvent légèrement surélevés pour une 
meilleure privacité. Au niveau de l’aire de retournement des bus, le mur de sou-
tènement permet d’organiser une sortie publique de plain-pied tandis qu’il met à 
distance les logements occupant le petit bâtiment.

Les aménagements nécessitant moins d’épaisseur de terre sont rassemblés au 
coeur du projet: jardins privatifs, arbustes, potagers, placettes et chemins sont éta-
blis sur le parking, alors que les arbres sont plantés sur le pourtour en profitant de la 
pleine terre. Pour limiter l’excavation, les murs d’enceinte du parking émergent par 
endroits, côté route, et servent à la délimitation des potagers disposés en terrasses.
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24      PROJETS NON PRIMES

Pro je t  2
THÉ A LA MENTHE

Architecte
Nicolas De Courten Architectes Sàrl EPF SIA
Lausanne, Suisse
Clea Di martino, Alexandre Figueiredo, Nicolas de Courten

Ingénieur civil
Gruner Stucky SA
Renens, Suisse
Julien Genton 
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Pro je t  3
CÔTÉ RUE,  CÔTÉ JARDIN
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Grâce à sa forme urbaine, le projet crée un lien, une transition entre le bourg médiéval dense (1) et les villas 

individuelles éparses (2) .

Une idée de perméabilité transparaît dans le projet. Il peut être traversé par les vents, les habitants et la faune. 

Tous les appartements béné�cient d’une vue vers le lac et le soleil couchant. Les 4p et 5p sont traversants. Une �uidité et une 

variété de parcours sont possibles au sein des appartements. 

Au �nal, le projet propose un total de 6 3p, 12 4p et 12 5p. Si nécessaire, il reste possible de fusionner un 5p et un 3p pour 

obtenir 2x 4p et correspondre exactement au ratio recherché.  

Le projet s’inspire de formes urbaines présentes dans le village qui s’organisent par strates : Rue - Maisons - Jardins.

A�n de réunir ces deux tissus, un nouveau centre villageois est créé au pied des arbres majeurs existants, cadré par 

l’église, la tour et le nouveau quartier. 

La façade est traitée de manière à réduire l’échelle du projet, qui accroche le bord du toit de l’église avec un comble en 

surplomb.

Le projet propose des structures de bois et de pierre en liens à la culture du bâti locale. 

Le contreventement est assuré grâce à des inserts en béton dans les murs pignons ainsi que par le noyau distributif.

Caisson Lignatur

Ossature bois

Brique monomur

Béton 

Le projet met en place un réseau de liens nord-sud et est-ouest qui s’accroche au réseau existant en le renforcant.

Plan masse / 1:2500

Porte Cochère, auteur inconnu, 19siècle, Estampes, recueils et albums de la collection iconographique du Vieux-Genève

Hermance, rue du Nord, Charnaux Frères & Cie (1881 - 1941),  Collection de cartes postales Joëlle de Syon

Les bâtiments sis sur un mur de pierre s’e�acent devant l’église. 

Un appartement dans le comble.

Côté rue, côté jardin

Le projet propose une atmosphère de vie proche de l’habitat rural, se référant au tissus 
urbain historique du bourg d’Hermance où le côté « rue » articule la vie sociale entre habitants, et le côté   
« jardin » o�re des espaces orientés vers le loisir et le travail domestique. 

La volumétrie des nouveaux bâtiments est disposée en bande continue pour être à même de générer ces 
deux espaces « rue » et « jardin » mais est toutefois modérée par des décrochements et des espaces qui 
parlent d’une médiation avec le tissus discontinu de l’extension du bourg historique en direction du Sud. 

Il est aussi question d’un grand mur de pierre dans ce projet, qui s’inscrit à la suite des murs de jardins clos 
existants. Ce mur parle d’Hermance, et de la constitution d’un paysage dont les ingrédients o�rent une 
continuité des atmosphères urbaines. Un grand verger se pose sur ce mur, auquel on accède par des portes 
articulant ce monde avec celui de la « rue ». 

Le projet s’organise alors entre portes cochères, atmosphères partagées de « rue » et présence d’un grand 
jardin aboutissant au potager, le tout étant orienté en direction du bourg par un espace de place de village, 
�nement ciselée de gravier calcaire. 

Habiter

L’habitat rural se traduit par la proposition d’un plan traversant entre le côté rue et le côté jardin. La cui-
sine est le premier espace en lien avec l’entrée, o�rant des opportunités immédiates de lien avec l’escalier 
qui est ouvert sur l’espace de la rue, toujours en lien avec la référence historique de la rue du Nord. Le plan, 
outre son orientation traversante orientée Est-Ouest, o�re une distribution centrale mais propose aussi des 
boucles passant par les coursives et certaines portes en en�lade le long des façades pour enrichir les liens 
entre espaces. 

Le dispositif lié aux buanderies, locaux de caves, remise et fruitier, rangement des vélos et poussettes tra-
duit une fois de plus celui de la vie rurale d’autrefois, où des remises et locaux de service étaient proposés 
en lien aux jardins clos, et à l’espace de la rue. La qualité de ces espaces, ouverts sur les jardins par une 
galerie couverte et accessible depuis le porte cochère, permet la rencontre au sein du groupe social de la 
« maison » , l’échange entre générations, et de disposer d’un espace où l’on peut bricoler, préparer des 
semences, lire à l’abri de la pluie. 

Rue, verger, place, potager

L’ensemble des espaces extérieurs est quali�é de façon précise, et leur identité se veut toujours rurale. La 
rue est l’espace des rencontres entre habitants, passants et visiteurs, alors que la place qui regarde l’église et 
le jura o�re le potentiel d’un espace à l’échelle du quartier, voir du village. Espace de jeu, de délassement, 
elle pourrait être destinée à une fête annuelle au son de l’accordéon sous une guirlande multicolore, et 
pourquoi pas à un marché « hors des murs ». Le verger se veut verger, est un lieu pour suspendre le linge à 
sécher au gré des thermiques ascendants et descendants entre bâtiments; dans son prolongement, le pota-
ger est un autre lieu commun, o�rant un pendant à la place et orienté plein Sud, comme tous les potagers. 

Construction

Le caractère du construit est proche de celui des bâtiments du bourg, mais dans une interprétation contem-
poraine. Faits de bois, de pierre et de brique, les 4 bâtiments sont conscients de leur bilan carbone et 
o�rent dans leurs dispositions des conditions au bon vieillissement des façades. Le sous-sol est en béton 
armé, avec des agrégats recyclés pour les parties peu chargées. A�n d’assurer l’ancrage dans le terrain, des 
pieux forés vont chercher la molasse en profondeur. Une toiture solaire intégrale dotée de tuiles solaires 
de couleur terre et un traitement e�cients de l’enveloppe doivent permettre d’atteindre un standard éner-
gétique très élevé, et proposer un bilan énergétique positif sur un cycle complet de consommation. L’eau 
des toitures est utilisée pour arroser les extérieurs alors qu’une grande partie des aménagements sont per-
méables, à l’image de la grande place de gravier en pleine terre. 

Parking

Le parking public fonctionne en boucle, alors que la partie destinée aux habitants occupe le Sud de ce-
lui-ci, en cul de sac. Un sas d’entrée permet aux visiteurs de s’orienter sur le village, tandis que les habitants 
utilisent deux des cages d’escalier des bâtiments pour accéder à la rue. 

Dispositions AEAI et loi genevoise sur l’aménagement. 

L’ensemble de la proposition à fait l’objet d’investigations précises selon AEAI:  les distances de 4m entre 
bâtiments sont conformes avec des façades en brique monolithique RF1, les voies de fuite du parking 
o�rant trois sorties et des distances inférieures à 35m le sont aussi. Tout comme les structures de dalles de 
type Lignatur et pans de murs à ossature bois munis de panneaux ignifuges côté intérieur qui sont REI60, 
et donc conformes. Les distances aux limites sont conformes et supérieures à 9m sur tout le pourtour des 
volumes, la distance entre bâtiments respecte l’article 70 LCI des jours secondaires et est modérée par le 
mur liant, qui parle en réalité d’un seul bâtiment. 

(2)

(1)

liens à la Baronne
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Plan du village1:2500

INTENTIONS

NOUVELLE ENERGIE
Façonner une identité propre en accord avec le
paysage et le village d’Hermance, dans la
recherche d’un dialogue entre substance historique
et nouvelle présence. Un désir de constituer un
nouvel équilibre, une nouvelle énergie qui offre un
visage renouvelé à l’entrée du village.

URBANITE VIVANTE
Former une urbanité par deux grandes maisons qui
définissent une place-balcon positionnée face à une
jolie percée visuelle sur le lac, un lieu de convivialité
offert aux habitants et aux villageois.

MODES DE VIE EN EVENTAIL
Offrir un mode de vie à la fois collectif, par le
cheminement qui mène de la place à l’appartement
par une succession de transitions, et privatif, où
chaque appartement se prolonge sur une galerie
climatique couverte et support de végétation.
Protecteur, ce dispositif valorise un mode de vie en
lien fort avec l’extérieur, un double du séjour. Sur
un principe rayonnant, les appartements s’ouvrent
sur des orientations et des ambiances variées, en
complicité avec le village, le cordon boisé, la place
et le lac.

CARACTERE ET MATIERE SENSIBLE
Concevoir une architecture climatique organisée par
couches successives du cœur à la façade. Par une
approche écologique qui valorise l’authenticité des
matières naturelles, elle recherche un caractère et
une expression sensible en résonnance avec les
ingrédients des maisons du village d’Hermance.

TERRE A TERRE
Le principal enjeu se situe dans le terrassement du
parking public qui va générer d’importantes
quantités de terre à évacuer. Dans quelle mesure
une réutilisation partielle de la terre est-elle
envisageable ? Le projet propose différents degrés
d’implication de la terre, selon la qualité réelle du
terrain et les différentes parties d’ouvrage.
A ce niveau de réflexion, le mur visible du parking
émergeant comporterait des agrégats de la terre du
site tout en étant stabilisé par du ciment, son aspect
teinté par la terre permettrait son intégration
paysagère dans la continuité des murs en pierres
du village. Dans le même registre, les murs du
parking pourraient être coulés ou projetés en
« béton de site » avec un pourcentage de terre
adapté aux contraintes statiques de l’ouvrage. Une
légère teinte liée à la terre donnerait une
atmosphère plus chaleureuse à cet ouvrage
souterrain parcouru par les visiteurs d’Hermance
comme premier contact avec le lieu.
La cage d’escalier des deux immeubles est
envisagée avec des murs en blocs de pisé fabriqués
sur site, visibles sur les deux faces, leur présence
donne, au-delà de leur bienfait de régulation
hygrométrique, une qualité sensorielle forte à la
transition entre extérieur et intérieur de
l’appartement.
Dans une continuité de matière, les cloisons
intérieures en briques de terre crue revêtue d’un
enduit à base de terre contribuent au bien-être
hygrométrique.
Bien que le bilan de réutilisation des terres
d’excavation pourrait s’avérer faible au vu de la
taille du parking, il s’agira de trouver une voie pour
laisser la place à des convergences pragmatiques et
judicieuses entre réemploi, conditions de mise en
œuvre, durabilité et économie de la construction, un
défi actuel et passionnant.

BOIS MASSIF
Le bois laissé visible contribue à l’ambiance visuelle
et tactile des habitations, incarné dans plusieurs
registres d’éléments de construction. En sous-face
des plafonds des logements, la présence du bois
trouve une continuité avec la galerie extérieure
constituée de poteaux massifs élancés et de
plancher, dans un jeu de couleurs lazurées
protectrices en écho avec la poésie des seuils des
maisons du village d’Hermance.

PREMICES POESIE ECOLOGIQUE
Les intentions constructives à ce stade de
l’élaboration du projet ont pour but de favoriser
l’usage de matériaux bio-sourcés et locaux dont
l’approvisionnement offre plus de prévisibilité dans
le contexte actuel de pénurie de matières.
Le projet se saisit des contraintes écologiques
comme opportunité de ferment de conception
constructive à la recherche d’un caractère
architectural ouvert et vivant, en quête d’une
appropriation fertile.

HABITAT CLIMATIQUE
La question climatique est intégrée à l’origine de la
conception du projet. La morphologie privilégie la
compacité en deux volumes autour d’un noyau
central. La typologie des appartements est basée
sur un principe de couches qui portent chacune un
rôle spécifique. Un cœur distributif ventilé aux murs
en terre crue contribue à l’équilibre thermique et
hygrométrique des logements.

PROMENADES AUGMENTEES
Prolonger le maillage des cheminements de mobilité
douce du village, entre place basse et place haute,
entre chemins et sentiers de sous-bois. Ainsi, de
nouveaux liens sont tissés qui connectent les
chemins des Murets et du Crêt-de-la-Tour à la route
d’Hermance par des raccourcis.

VISITEURS ET HABITANTS
Etablir une distinction claire entre le flux important
des véhicules et des piétons visiteurs du village et le
flux plus doux des habitants des nouveaux
logements et des villageois.

FORCE DES ESPACES NON CONSTRUITS
Dégager des espaces paysagers et urbains qui
offrent une respiration vis-à-vis des ingrédients
délicats des abords du site : un retrait face à l’église
et au cimetière, et un espace libre généreux sur la
pointe à l’approche du village, ainsi qu’une percée
visuelle sur le lac pour les deux maisons existantes
le long du chemin des Murets. C’est par la
conception des espaces vides que le projet intègre
le contexte.

Une couche intermédiaire constituée des espaces
d’entrée et des sanitaires intègre un dispositif de
ventilation simplifiée des espaces à vivre. Le confort
des séjours et des chambres ainsi régulé est
augmenté par la dernière couche des galeries
couvertes qui protègent les vitrages de la
surchauffe estivale. L’ombrage peut être modulé par
les stores à projection et par la végétation
grimpante.
Les façades-pignons sur rue et colline, qui laissent
plus de place aux pleins, enduits à la chaux de
couleur claire, réfléchissent la lumière et minimisent
l’échauffement. Ces faces minérales s’inscrivent en
résonnance avec la massivité présente dans les
ruelles d’Hermance.

EVENTAIL COUCHES CIRCULARITE

LES AILES DU VENT
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Plan de situation - 1/2500
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Alvaro Siza, Pavillion Carlos Ramos, Porto, Portugal, 1987

Ancienne carte postale d'Hermance
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Vue sur l'église depuis la cour

FENÊTRE SUR COUR

Approche et problématique 

L’enjeu de ce projet consiste à concilier la densification et la réorganisation de l’entrée
sud du Bourg d’Hermance avec ses qualités patrimoniales, urbanistiques et
paysagères. Construire une pièce complémentaire apte à renforcer l’identité
compacte et cohérente du village médiéval sans tomber dans le piège d’un
mimétisme pittoresque ni celui d’une architecture « périphérique », décalée, telle est la
problématique à laquelle nous avons tenté répondre. 

Paysage et Morphologie

L’une des caractéristiques d’Hermance consiste en la démarcation claire entre le
Bourg historique où des habitations se côtoient dans une proximité intime, dense et
délimitée, et le paysage alentour, généreusement dilaté où de grandes bâtisses
isolées intègrent de généreux champs et cordons boisés surplombant le lac Léman. 

Notre proposition cherche à préserver cette distinction au travers d’une construction
dense et compacte, qui rattachée au village permet de dégager un grand parc-verger
en pleine terre à l’entrée sud. Elle cherche aussi à respecter la silhouette du Bourg en
s’adaptant au terrain naturel par trois décrochements verticaux du plan. La toiture à
deux pans, continue, confère cependant un aspect unitaire au projet. Ainsi, la
possibilité de saisir le village, son front et sa silhouette, ponctuée de ses éléments
significatifs (tour, église, remparts) depuis des vues distantes est conservée. Si sa
masse se fond dans celle du village, son apparence ne fait pas concurrence aux
bâtiments vernaculaires qui le constituent. Au contraire la ligne simple de sa toiture
souligne et révèle la présence des éléments qui le rendent reconnaissable.

Cette approche économe et compacte connecte les nouveaux logements au tissu
villageois tout en offrant à la collectivité élargie un dégagement paysager aussi
identitaire que fonctionnel (parc).
Le bâtiment regroupe l’ensemble de ses logements autour d’une cour distributive
dont l’ouverture intègre le somptueux arbre existant et s’adresse en arrière-plan à
l’église et la mairie. Ainsi tant l’échelle de la construction que les lieux qu’elle génère
résonnent avec le bourg et ses bâtisses historiques en un ensemble cohérent. 
Il est également à noter que cette implantation constitue la pierre angulaire du futur
développement du village prévu par le plan directeur dans son alignement coté lac. 
L’ensemble des murets existants sur le chemin du Crêt-de-la-Tour sont maintenus et
étendus du coté de la route d’Hermance où ils dessinent la topographie en terrasses
du verger et contribuent à l’identité pré-existante du site. 

Cheminements et accessibilité

En se plaçant au plus près du village, en surplomb de l’arrêt de transports publics, le
projet saisit aussi l’opportunité de renforcer les cheminements existants par des
alternatives piétonnes et de nouvelles connexions. L’ajout d’un escalier bordant le
chemin du Crêt-de-la-Tour permet aux habitants de rejoindre le chemin des Fossés en
direction du lac, et aux visiteurs de monter vers l’église ou la tour médiévale. Le parc
intègre deux accès à la route d’Hermance et une liaison au chemin des Murets, et se
relie à la cour par une ouverture.

Ainsi la fluidité et la diversité des cheminements multiplie les occasions de rencontre
et d’échange, tout en gardant une mesure qui préserve l’intimité des nouveaux
habitants.

Typologie et habitabilité 

Le principe distributif consiste à regrouper l’ensemble des logements autour d’une
cour commune, pensée comme un véritable lieu de vie et d’échange entre les
habitants. Ouverte et perméable, elle est bordée au rez-de-chaussée par un
déambulatoire couvert, qui regroupe diverses fonctions communes telles que les
buanderies, les locaux poussettes et les parkings vélos. Il permet aussi de garantir
l’accessibilité pour tous à tous les espaces du projet grâce à un système de rampes,
qui parcourt les 3 niveaux de Rez répartis autour de la cour.
En analogie à certaines bâtisses du village, les escaliers se dérobent ouvertement
dans de généreuses niches où ils distribuent 2 à 3 logements par étage. 

La typologie des appartements est organisée autour de grandes loggias qui dessinent
3 ailes de vie : un hall d’entrée polyvalent, une cuisine habitable et un séjour. Ainsi, si
les espaces communs des appartements sont  naturellement orientés vers le grand
paysage et la course solaire, les chambres sont majoritairement orientées sur la cour,
à l’abri du bruit routier. 

Construction et  matérialité

D’inspiration agricole, l’architecture exprime sa logique constructive de structure bois
tant en ce qui concerne son langage extérieur que la matérialité intérieure.

L’entier de la structure en bois sera réalisé par la mise en place d’éléments
préfabriqués, dans lesquels seront incorporés le maximum d’éléments en atelier avant
le montage sur le chantier. Ceci garantit une haute qualité de l’exécution, une gestion
optimale des coûts et des délais ainsi qu’une emprise et une durée de chantier
réduits.
 
Le système statique du bâtiment est conçu en bois, superposé verticalement, avec
des portées optimales afin de garantir une construction simple et rapide. Les axes
porteurs sont clairement identifiables et permettent une flexibilité d’utilisation.
 
Le contreventement de la structure, quant à lui, sera assuré d’une part par des
noyaux en béton armé comprenant les cages d’escaliers et d’ascenseur, et d’autre
part, par une série de murs en bois judicieusement disposées sur l’ensemble de la
surface du bâtiment. Le nombre important de parois à disposition pour contreventer
le bâtiment permet de limiter considérablement les efforts ponctuels à reprendre par
la dalle de transition sur sous-sol.
 
Les dalles seront réalisées par la mise en place d’éléments composites bois-béton,
avec une dalle en bois CLT, connectée à une dalle béton. Ce système, en plus
d’utiliser de manière optimale les propriétés mécaniques des deux matériaux,
participe également à améliorer le confort acoustique et thermique des usagers.
La toiture et les murs sont, quant à eux, conçus en ossature préfabriquée, la toiture en
caisson en T.
 

Approche économique

Le projet propose une approche constructive et structurelle rationnelle au travers des
points suivants:

	-Compacité générale du projet permettant un facteur forme (rapport surface
enveloppe / SBP) très performant.

	-Superposition parking et logements minimisant les surfaces de radier et de toiture.
	-Parking compact minimisant les travaux spéciaux (parois moulées) ainsi que les

sorties de secours.
	-Construction permettant une préfabrication bois.
	-Minimisation des terrassements et maintien maximal des terres d’excavation.

(rehaussement du niveau du parc) 

Aspect environnemental

Le bâtiment étant imaginé compact, sur une partie de la parcelle, les surfaces de
pleine terre sont maximales. Bien que les 3 sous-sols représentent un volume de
terrassement important, les matériaux d’excavation seront en partie réutilisés pour le
rehaussement de la partie non construite et les aménagements extérieurs. Aucun
apport de matériaux n’est prévu.
La construction du sous-sol, comportant des éléments de grandes épaisseurs, sera
réalisée en béton recyclé, telle que la paroi moulée et les murs intérieurs.
La construction hors sol, en bois, est idéale pour réduire l’impact environnemental du
projet. Les filières locales communales seront utilisées au maximum.
Le bâtiment projeté est conçu de manière à promouvoir le développement durable et
la responsabilité environnementale en réduisant son emprise au sol, en étant conçu
de manière compacte et sobre et en utilisant de manière rationnelle et judicieuse les
différents matériaux construction.

Sans viser forcément une certification, le respect des critères Minergie-P ECO ou
équivalent est visé et les critères THPE sont garantis.

Approche énergétique 

A ce stade et en l’absence d’un spécialiste nous imaginons un concept énergétique
basé sur le principe du low-tech au travers les approches suivantes:

	-En l’absence d’un CAD communal, mise en place de sondes géothermiques
combinées à des panneaux solaires thermiques permettant d’injecter la chaleur
estivale et éviter le refroidissement des sols à long terme.

	-Ventilation simple-flux avec récupération de chaleur sur l’air extrait en toiture et
grilles de transfert acoustiques intégrées aux cadres des fenêtres.

	-Intégration en toiture des panneaux photovoltaïques.

Coupe longitudinale - 1/200

Heinrich Tessenow, Cité-jardin Hohensalza, Pologne, 1913

Un nouveau parc public surplombe la route à l'entrée du village

Les flux de véhicules à l'écart du village,

et les circulations piétonnes organisées par les murets

La proposition compacte et dense greffée au Bourg anticipe

le futur développement vers le lac et delimite la zone franche

Les silhouettes remarquables à l'approche du Bourg : muraille - église - tour

Structure de l'étage type - système mixte bois-béton

1. La place de la fontaine

2. Potagers

3. Eco-point

4. Aire pique-nique

5. Aire de jeux

6. Arborisation
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Plan de masse 1-2500 Distance respecteuse valorisant la vue sur le bourg

Façade sud AA  1-200

Façade longitudinale ouest  1-200

planche 1

L’habitat contigüe est la typologie urbaine que l’on 
retrouve à Hermance. Les formes de toitures variées 
sont l’expression de cette contiguité et participent à la 
séquence urbaine en signifiant la présence des unités 
adossées. Expression romantique, parfois presque 
pittoresque, ce jeux de toiture sera le liant formel 
entre l’histoire et  le projet. Ce dernier reprend deux 
composantes importantes: continuité des volumes & 
variations des toitures.
Fig. 1 et 2 Carte postale du vieux bourg fin du XIXe siècle

Hermance
20 km

Carrière du Salève

Quelle serait la figure urbaine la plus 
cohérente permettant la croissance 
raisonnée du bourg historique? La typologie 
du faubourg comme construction linéaire le 
long des voies de communication apparait 
comme une évidence historique. Le projet 
s’inscrit donc dans cette histoire urbaine 
qu’il décline sur le site.

Entre lac et forêt, le projet se positionne 
comme un contrefort de la coline. Son 
orientation Est-Ouest est favorable à la mise 
en valeur des vues sur la forêt tout comme 
sur le lac. La forme bâtie fragmentée sera 
la résultante de cette recherche de mise en 
relation du bâtiment et du paysage. La forme 
urbaine continue vient se placer en courtoisie 
du bourg ancien en cherchant à dégager le 
cône de vue maximum. Sa forme concave 
induit un lien de continuité en direction de 
la tour.  

Sans mimetisme mais en cherchant le 
dialogue avec cette image de la ville , le projet 
propose une mise en oeuvre contemporaine 
de la pierre de moellon pour résoudre 
l’équation économique de notre temps en 
s’appuyant sur des réalisations du XXe et XXI 
siècle qui ont exploré ces hypothèses.

Intégrer l’histoire urbaine: 
Le faubourg

Intégrer un territoire séculaire: 
Hors les murs

Intégrer l’esprit du lieu:
Matérialité et constructions

Intégrer un site spécifique:
Géographie du lieu

03/07/2022 17:38 Faubourgs

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/007878/2014-12-27/ 2/5

Plan des faubourgs de Genève en 1477, reconstitution de Louis Blondel,

1919 (Bibliothèque nationale suisse). […]

(Bischofszell,

Frauenfeld, Neuchâtel)

virent se former des

faubourgs.

Le développement des faubourgs dépendait de celui de la ville et de sa

situation sur les voies de communication. On y trouvait fréquemment des

bâtiments et terrains agricoles (granges, écuries, entrepôts, vergers, vignes,

pâtures), mais aussi des activités polluantes (tanneries, blanchisseries,

teintureries) ou comportant des risques d'incendie. S'y trouvaient également

les activités en rapport avec les transports (ateliers de maréchaux-ferrants et

Feedback

Le questionnement sur la ressource locale 
croisée avec l’identité patrimoniale du 
bourg nous dirige vers l’usage de la pierre 
structurelle. La disponibilité du gisement du 
Salève uniquement pour des enrochements 
ou des moellons brut oblige à une 
reflexion sur la mise en oeuvre particulière 
permettant son usage. Ici il ne s’agit pas de 
construire en pierre de taille mais en béton 
cyclopéen, agrégation de pierres tout venant 
et de mortier de chaux coulé. C’est de la 
caractéristique particulière de la ressource 
locale que nait l’innovation constructive du 
projet.

Intégrer le développement durable: 
La ressource pierre locale
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VILLAGE D'HERMANCE - COMMUNE D'HERMANCE CONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURS LE BARON  PLANCHE 1

 
PLAN TERRITORIAL  1/2500

INTRODUCTION

Le village d’Hermance est caractérisé par sa structure médiévale linéaire et com-
pacte, situé entre le lac et le pied de la colline ou se trouvait jadis le château. Ses 
remparts matérialisent une limite  physique sur un site à qualifier pour le dévelop-
pement futur de la commune. 

En observant le lieu et son histoire, nous pouvons constater que le tissu dispersé 
des villas « extra-muros », s’est étendu lors du siècle passé, et vient aujourd’hui à 
la rencontre de la forme compacte du bourg médiéval.

URBANISME

Situé entre le cadastre forestier à l’est et le lac Léman à l’ouest, le projet se place 
tout d’abord en relation avec son environnement naturel. La perméabilité permet 
la préservation d’un continuum paysager. La construction de la route d’Hermance 
a modifié la structure originale du village, générant la scission entre le Bourg-des-
sus et le Bourg-dessous. Plutôt que d’amplifier cette linéarité, l’accent urbain se 
place sur le rôle pivot que doit jouer la parcelle à disposition dans le développe-
ment d’Hermance. Le projet propose deux volumes jumeaux compacts au centre 
qui se distinguent d’un troisième volume -plus allongé- positionné en bordure du 
chemin historique des Murets. Cet ensemble bâti composite émerge d’un grand 
parking dissimulé. Il prône en surface un urbanisme romantique de groupement de 
maisons, rappelant la grange et les maisons de Maitres. Les trois volumes suivent 
une systématique de déhanché en plan affinant leur morphologie, en relation avec 
le site et les bâtiments voisins. 

La composition répond au contexte urbain en assurant une perméabilité sur l’en-
semble de la parcelle, notamment avec la future voie prévue sur le site de la Bar-
onne qui mènera directement au lac. Les constructions s’articulent autour de vides 
et de retraits, formant ainsi le long de la route d’Hermance, une esplanade pub-
lique, orientée vers l’entrée du village, comprenant la sortie de parking. De l’autre 
côté, une placette entre les habitations devient le lieu de rencontre à l’échelle du 
quartier, en synergie avec la villa existante. Les implantations cherchent à préserv-
er, comme point de repère, les vues sur les éléments remarquables du village tels 
que le clocher et la tour. 

 
ELEVATION EST - CHEMIN DES MURETS  1/200

 
VUE LE LE LONG DE LA ROUTE D’HERMANCE

 
ELEVATION OUEST - ROUTE D’HERMANCE  1/200

1. Le Bourg-Dessous
2. Le Bourg-Dessus
3. Le Site
4. La Quartier de maisons

1. 

2. 

4. 

3. 
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FAUBOURG D’HERMANCE

Lecture du site et implantation : le ‘carré’ le 

En observant le site historique d’Hermance, on peut 
le lire comme un bourg composé de trois secteurs 
distincts: le ‘carré’ sur le plateau bordant le lac, 
avec ses rues parallèles, ses maison mitoyennes 
et à cour, la colline, dominée par la Résidence et la 
Tour, puis, entre les deux, un ‘croissant’ sur lequel 
les bâtiments, implantés librement ou selon un 
principe d’opportunité, alternent avec de grandes 
surfaces de terrain ouvertes. On y trouve l’église et 
la mairie comme éléments de ‘connexion’ entre le 
haut et le bas.  

Le lotissement à créer à l’entrée du village est situé 

sur ce qui apparaît comme l’extrémité sud de ce 
‘croissant’ jouxtant la colline. Le projet s’y implante 
en reprenant le principe d’une implantation ‘libre’ 
en ordre non contigu, observée dans ce secteur, de 
manière à en faire un complément naturel du bourg 
d’Hermance auquel il appartiendrait désormais. 
Quatre grandes maisons s’y installent de manière 
à créer un équilibre entre espaces ouverts et bâtis, 
à ouvrir des passages et des relations de vue 
entre le chemin des Murets et l’horizon du Jura et 
du Lac, entre l’arrière et l’avant. Sur l’arrière, par 
leur implantation, les bâtiments créent un espace 
de référence pour le lotissement, une place de 
quartier, protégée, entre les maisons et le cordon 
boisé bordant le chemin des Murets. 

Habiter à Hermance

individuel aux abords de nos villages historiques, 
en périphérie genevoise : En effet, si l’attrait pour 
des lieux proches de ressources naturelles et 
d’un site à grande valeur patrimoniale est fort, il 
s’agit d’y proposer des logements correspondant 
désormais à un mode de vie urbain favorisant 
notamment l’économie de moyens. La prise de 
conscience environnementale pousse également à 

un usage rationnel du sol et rend moins pressant 

partagés de plus grande qualité et traités comme 
un patrimoine commun. On cherchera ainsi à créer 
sur le site les conditions de vie qui associent les 
avantages de l’habitat urbain et ceux d’un village en 
conciliant au mieux besoins individuels et valeurs 
collectives. 

Les quatre grandes maisons se réfèrent à des 
‘villas urbaines’ en proposant un équilibre entre 
les qualités du logement en appartement et celles 
de la maison individuelle ou de village.  Les 
bâtiments compacts sont disposés sur le terrain 
selon des critères de vue, d’orientation, de pente 
et de relation aux ressources du site. Elles offrent 
l’avantage pour ses habitants d’une relation à 
l’environnement proche et lointain différente de 

celle d’un appartement urbain ou même de ceux 
de l’intérieur du bourg. 
 
On appliquera ainsi pour les appartements les 
principes suivants :

ouverts collectifs de référence et partagés.
- dotation pour tous les logements d’espaces 
extérieurs privatifs de bonne dimension, (terrasse 
ou loggias), en balcon sur l’environnement paysager 
ou du quartier.
- aménagements d’espaces de vie en ménage 
variés, séparant clairement la cuisine et la pièce de 
séjour et enrichissant les possibilités d’usage. 

l’intérieur et l’extérieur : à l’avant, à l’arrière, sur 
les côtés, pour élargir la palette des relations avec 
l’environnement immédiat.

Le projet comporte deux bâtiments aux typologies 
légèrement différentes : l’une au plan proche du 
carré et l’autre de forme plus allongée. Dans la 
première, un palier central distribué par un escalier 
éclairé naturellement distribue trois appartements 
par étage. Dans les secondes, on accède aux 
trois appartements par un palier extérieur dont les 
extrémités peuvent être utilisées par les locataires 
comme une antichambre de leur logement, à 
proximité de leurs cuisines. 

Les quatre maisons contiennent 3 logements par 
étage, de 3 à 6 pièces, sauf au rez-de chaussée 
où l’on trouve aussi les locaux communs. Tous les 
appartements ont au moins une ouverture vers le sud 
ou vers le lac. Ils ont leurs pièces de vie commune 
organisé en une séquence de trois espaces bien 

généreuse, distribuant tout l’appartement, une 
cuisine habitable et un séjour. Chaque appartement 

forme d’une loggia. Dans les deux bâtiments de 
plan ‘carré’ les cuisines disposent également d’une 
loggia, pour compenser l’absence d’un accès direct 
sur le palier extérieur. Les appartements de trois 
pièces disposent également d’une cuisine, d’un 
séjour et d’une chambre séparés. 

Les appartements sont pensés pour offrir des 
pièces de taille relativement semblables permettant 
par cette neutralité d’offrir des possibilités 
d’usages variés et simultanés. Ils offrent par leur 

agencement des relations visuelles sur différents 
horizons. L’organisation du logis autour de la pièce 
centrale du hall d’entrée permet simultanément la 
préservation de l’intimité, des activités simultanées 
et variées des membres d’un ménage tout en 
assurant la sensation d’appartenir à un même 
univers grâce aux vues croisées rendues possibles 
entre les pièces. 

Un grand jardin 

L’ensemble du site est traité comme un grand jardin 
doté d’une végétation buissonnante et de prairie. 
Le but est de maintenir le site ouvert, perméable 
visuellement et physiquement d’en faire un lieu qui 
bien qu’appartenant au patrimoine d’Hermance 

met ses ressources à la disposition de ses 
nouveaux habitants. Pour en cadrer les limites, le 
cordon boisé fermant l’angle nord-est est complété 
ponctuellement le long du chemin des Murets alors 
que les arbres d’alignement, prévus le long de la 
route d’Hermance, complèteront le dispositif. 

On accède aux maisons à pied depuis le bourg 
d’Hermance ou par le chemin des Murets en 
passant par le centre du site. Les quatre bâtiments 
sont également accessibles directement depuis le 
parking. La ‘place‘ du village est dotée d’un bassin 
récupérant les eaux météoriques et favorisant, 
avec les grands arbres et la végétation, la création 
d’un environnement riche végétalement, favorisant 
la biodiversité.

Le parking 

Le parking se développe sur deux niveaux. Il est 
mutualisé entre les résidents et les visiteurs et un 
système de signalisation permet d’assurer l’accès 
aux riverains. On y accède depuis l’extrême sud 
de la parcelle. La sortie principale piétonne se 
trouve dans le bâtiment nord, proche de la place 
de rebroussement des bus et de l’entrée du bourg.  
Elle est complétée par une seconde sortie à 
l’extrémité de la parcelle, à l’entrée du village. Les 
cages d’escalier et d’ascenseur des trois autres 
bâtiments servent de voie de fuite. L’emprise au 
sol du parking permet de laisser 40% de la surface 
du terrain en pleine terre. Les vélos sont répartis 
devant et à l’intérieur des entrées des maisons et à 
proximité des accès au site. 

Construction 

Les bâtiments sont dotés d’une structure mixte en 
bois et béton de terre projeté qui assure également 
le rôle d’isolant, gère naturellement l’hygrométrie de 
la façade et offre un bon volant thermique. L’échelle 
du projet, le caractère du lieu, les techniques à 
disposition, les qualités constructives et écologiques 
du matériau en font une proposition intéressante 
et économiquement abordable, facile d’entretien, 
et écologique grâce au réemploi sur le site d’une 
partie des terres excavées. Les planchers sont des 
éléments préfabriqués mixtes composés de 16 cm 
de sapin lamellé croisé et de 9 cm de béton, reposant 
sur les noyaux centraux en maçonnerie et sur les 
façades en bois et béton de terre. Un système de 

visible au plafond des logements. L’ensemble 

exploite des techniques anciennes réadaptées au 
contexte contemporain de la construction et aux 
exigences d’aujourd’hui en matière d’écologie et 
de respect de l’environnement. 

Les trois niveaux à construire en bois et béton 
de terre reposent sur les parkings en béton 
armé dimensionnés pour répartir les charges 
des bâtiments et permettre de rationaliser le 
fonctionnement du parking. Ils ont une structure 
et un plan rationnels, couronnés par une toiture 

plate à avant-toits.  Ce dispositif offre des surfaces 

Il faut noter que les bâtiments ont un faîte plus 

de faible hauteur, autorisant des matériaux RF3 
dans les voies de sortie et permettant une plus 
grande souplesse pour l’accès des véhicules du 
service du feu. Les fenêtres sont en triple vitrage, 
avec menuiseries en bois. Bien que plates et 
contemporaines, les toitures s’intègreront dans la 
silhouette du village grâce à l’effet donné par leurs 
avant-toits. 

La colorimétrie du bois, des façades et des éléments 
de ferblanterie s’inspirent de la gamme de teintes 
du clocher de l’église et du village : ocre clair pour 
les éléments maçonnés et vert-de-gris pour la 
ferblanterie, les lambrequins, et les balustrades, de 
manière à compléter leur intégration, malgré leur 
architecture et leurs logements contemporains, 
dans l’harmonie générale du lieu.

En extérieur le traitement des cheminements 
privilégie les surfaces perméables et aux 

matérialités naturelles.
Habiter Hermance, symbiose entre logement et nature
Gustave Caillebotte : Chemin montant 

Végétation
arbres existants
cordons boisés
arbres majeures

arbres d’alignement

prairie plantes 
buissonnantes

Implantation : les percées visuelles

Pleine terre et emprise sous-sol

Principaux accès piétons et 
place du village

Répartition des appartements

La construction en béton de terre sur ossature bois

Colorimétrie et matérialité la référence aux tonalités d’Hermance

La séquence Hall, séjour, cuisine, les pièces d’intimité, les loggias

Le Bourg d’Hermance : le carré, le ‘croissant’ la colline

Logement : Les relations visuelles entre pièces, un balcon vers le lac 
Henri Manguin, Jeanne sur le balcon de la villa Demière.
Samuel Von Hoogstraten, Les  

Habiter Hermance : la possibilité des prolongements extérieurs 
Marius Borgeaud 

Rez-de-chaussée Etage type

5p

4p

3p

6p6pces = 2 appts

5pces = 8 appts

4pces = 16 appts

3pces = 7 appts

Le Bourg d’Hermance : le carré, le ‘croissant’ la colline

Cheminements perméables. Cohabiter avec la nature

Accès parking et sorties piétonnes 
principales et secondaires

public

privé / issue
de secours

Village d’Hermance - Commune  d’Hermance Construction de logements, parking souterrain et aménagements extérieurs FAUBOURG D’HERMANCE

plan de situation - éch. 1/2500

1
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HERMINECONSTRUCTION DE LOGEMENTS, PARKING SOUTERRAIN ET AMENAGEMENTS EXTERIEURSVILLAGE D’HERMANCE - COMMUNE D’HERMANCE PLANCHE

UN TRIPLE ENJEU
Le projet Hermine propose de concilier les 3 éléments du programme : des logements pour des jeunes familles et personnes âgées de la commune, des places de stationnements publics pour 
les visiteurs du bourg, ainsi que des espaces extérieurs de rencontre pour une nouvelle relation au contexte. Il s’agit donc de lier une infrastructure publique à de nouveaux lieux de vie dans une 
perspective historique et sociale du bourg de Hermance.

UN SITE STRATÉGIQUE
La parcelle en longueur s’inscrit le long de la route d’Hermance, au pied de la crête arborée de la route de Chevrens. Elle marque l’entrée du village, d’où l’on aperçoit le bourg, ses toitures et l’église.
Son orientation est donc perpendiculaire au parcellaire historique de la zone, qui s’orientait est-ouest en direction du lac, ainsi qu’aux rues du bourg. Le site est à la jonction des routes d’Hermance 
et du chemin du Crêt-de-la-Tour, il doit donc pouvoir se longer autant que d’être traversé, afin de relier l’entrée du village et la Tour ou le chemin des Murets à la route d’Hermance. La ligne brisée 
qui accompagne la route d’Hermance contraste avec le côté champêtre et arborisé du haut de la parcelle. 

Le projet met en harmonie les aspects programmatiques à l’aide de cette lecture du site, en considérant deux programmes indépendants.

UN PARKING SEMI-ENTERRÉ
Accessible depuis la route d’Hermance à la pointe de la parcelle, le parking communal souterrain s’étend le long de la ligne brisée de la parcelle, jusqu’au chemin du Crêt-de-la-Tour. Il met à 
disposition des visiteurs 121 places de stationnement, ainsi que 62 places pour les futurs habitants. 
La première section du parking est semi-enterrée et contenue par un mur en pisé qui accompagne le trottoir aménagé en bordure de la route d’Hermance. Inscrit dans le vocabulaire des 
aménagements extérieurs, l’ouvrage en terre participe à l’identité du lieu et qualifie par sa modénature et sa texture le parcours des visiteurs vers les rives du lac.

DES IMMEUBLES ORGANIQUES
La partie supérieure du site, dédiée aux habitants, s’inscrit dans les géométries organiques présentes sur le site. Les vues existantes, les grands arbres, et les traces de cheminements que nous avons 
constatés déterminent la géométrie du bâtiment. 
Contenu par le long garde-corps en terre, le plateau supérieur réserve aux habitants des espaces extérieurs en pleine terre. Le cheminement vers le village, privilégie pour les habitants, la rue du 
Bourg-Dessus et la rue de l’Église.
En interprétant la logique constructive du village historique du village, le projet étend le principe de mitoyenneté. La volumétrie du bâtiment est comparable aux maisons du village. En élévation, 
la construction limitée à un R+1-2, suit la topographie naturelle du site et reconnait la domination de la tour d’Hermance et du clocher de l’église. 
Les espaces extérieurs, dédiés aux habitants sont partagés par l’ensemble de la communauté. Une grande perméabilité du Rez-de-Chaussée permet d’accéder aux entrées des immeubles autant 
par le chemin des Murets que par les cheminements venant de la Route d’Hermance. L’intimité des appartements au rez est garantie par la projection des balcons et une légère surélévation du rez 
habité. 

UN PARC SUR LE LAC
Le parc existant est surélevé sur la route d’Hermance, afin de renforcer le caractère de belvédère arboré laissant la vue ouverte sur le lac et les toitures du bourg en premier plan. L’espace laissé 
libre entre les nouveaux bâtiments et le mur historique du cimetière, offre cette respiration nécessaire et respectueuse entre le « bourg et le faubourg » .
Trois alcôves paysagères déterminent autant d’espaces et d’usages. Les aménagements extérieurs jouissent de la pleine terre, permettant ainsi par une généreuse végétalisation la jouissance d’ilots 
de fraicheur. 
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